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Réclame

Entreprise de plâtrerie-peinture

Claudio Gabbarini

Rue des Sources 8 – 2613 Villeret – 032 941 32 78 – 079 679 45 59
Journal d’annonces et d’informations

Réclame

Le Saint Nicolas est 
de passage à la Clientis !

Concours 
de décoration 

de boules de Noël  

avec de 
nombreux prix

Il sera présent le 6 décembre à 

•  Saint-Imier et La Chaux-de-Fonds de 14h00 à 16h00

• Tramelan, Sonceboz et Courtelary dès 17h30 

A cette occasion, il remettra à chaque enfant un cornet de friandises*

Les agences de Tramelan, Sonceboz et Courtelary proposeront également vin et thé chauds

cec.clientis.ch * 
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SAINT-IMIER

Pommes, poires, prunes : des élèves vous les préparent
La classe de Brigitte Schneider plante des arbres le long d’une allée très fréquentée

Energie, hirondelles, paysage, 
verger : les quatre thèmes du 
projet Graines de chercheurs, 
initié et porté par le Parc régio-
nal Chasseral, appliquent tous 
l’éducation au développement 
durable que promeuvent non 
seulement les programmes 
d’enseignement helvétiques, 
mais également l’Unesco, 
depuis bientôt trois décennies. 

Les élèves y sont sensibilisés 
aux besoins de notre Planète 
pour subsister, aux actions pos-
sibles pour enrayer la catas-
trophe climatique, en partant de 
leur environnement très proche 
et en acquérant au passage 
quantité de connaissances et 
compétences incluses au pro-
gramme scolaire.

En classe et au verger
Avec ses élèves de 3H (envi-

ron 6 ans) de l’Ecole primaire 

imérienne, l’enseignante Bri-
gitte Schneider a opté pour le 
thème verger, qui habite donc 
toute son année scolaire 2019-
2020. « Cette action débouche 
sur quantité d’apprentissages 
divers, tous en lien direct avec 
le PER (Programme d’enseigne-
ment romand). Environnement, 
éducation artistique, découverte 
et expérimentation des cinq 
sens notamment : ce thème se 
décline en de multiples volets », 
souligne Brigitte Schneider.

Cet automne, des animateurs 
du Parc Chasseral et de Rétro-
pomme (l’association pour la 
sauvegarde des variétés frui-
tières de Suisse romande, créée 
en 1987 chez nos voisins neu-
châtelois) ont dispensé des for-
mations adaptées à l’âge de ses 
élèves, en classe et en extérieur, 
dans un verger sis tout près du 
collège. En théorie et de visu, 

ces écoliers ont découvert tous 
les intérêts humains et écolo-
giques des vergers, avant de 
participer donc activement à 
la sauvegarde de ces précieux 
garde-manger/biotope.

Un enthousiasme épatant
Les élèves de Brigitte Sch-

neider font montre d’un intérêt 
épatant, dans ce programme 
visiblement très bien ciblé. Il 
n’était qu’à les voir il y a une hui-
taine de jours, oubliant bien vite 
la pluie et la température très 
basse, pour le deuxième volet 
pratique de ce Graines de cher-
cheurs. Encadrés notamment 
d’Aline Brüngger, porteuse du 
projet pour le Parc Chasseral, 
Boris Bachofen, directeur de 
Rétropomme, Serge Terraz, 
président de la Bourgeoisie de 
Saint-Imier (qui mettait le terrain 
à disposition), et Claude Domon, 
garde-forestier, les élèves ont 
planté trois arbres fruitiers le 
long de l’allée bordant le cime-
tière. 

Prune jaune de Mervelier, 
poire Fernatte des Bois et 
pomme Reine des reinettes, 
les trois variétés choisies sont 
évidemment traditionnelles et 
locales.

Des fruits que les promeneurs 
pourront librement cueillir, sou-
lignait Serge Terraz, lui-même 
pleinement convaincu par l’inté-
rêt de revitaliser le cheptel frui-
tier de nos régions.

Ce n’est pas fini !
Ensuite de tous les ateliers 

menés jusqu’ici, la classe de 
Brigitte Schneider poursuivra 

son projet l’an prochain avec 
la construction d’un hôtel à 
insectes, lequel traduira ses 
nouvelles connaissances sur la 
pollinisation et l’importance des 
pollinisateurs, non seulement 

sur leurs fruitiers, mais dans la 
chaîne alimentaire en général. 

Dernière étape au programme 
de ces jeunes chercheurs, la 
restitution de leurs travaux, 
sous une forme encore à défi-

nir : en fin d’année scolaire, la 
classe présentera ses résultats 
devant des pairs, des parents 
ou d’autres concitoyens, pour 
une valorisation importante et 
porteuse.

L’avenir dans leurs mains
Lancé voici neuf ans, le programme Graines de chercheurs a donc fait 
la preuve de la durée et n’est pas près de s’arrêter en si bon chemin. Il 
rencontre en effet un succès croissant auprès des enseignants, séduits 
par les bonnes expériences de leurs collègues. 22 classes de la zone 
Parc Chasseral y participent actuellement et Brigitte Schneider illustre 
parfaitement cet engouement : « J’aurais préféré le suivre avec des élèves 
de 4H, mais les places étaient toutes occupées l’an dernier, ce qui m’a 
poussée à ne pas laisser passer l’occasion de cette année. Et étonnam-
ment, le jeune âge de mes élèves n’empêche nullement un intérêt profond 
pour toutes les connaissances acquises dans ce cadre. »
Pour Aline Brüngger, de telles actions sont indispensables : « Si nous 
n’y sensibilisons pas les habitants de demain, tous nos efforts pour la 
biodiversité demeureront vains ! »
La restitution des travaux est dans ce sens porteuse aussi, qui non seu-
lement valorise les élèves mais permet de toucher un plus large public, 
de le sensibiliser à la disparition très dommageable des vergers tradition-
nels. Une belle et originale manière de faire transiter des connaissances.

Grâce à ces écoliers, dirigés par Boris Bachofen, mûriront bientôt ici des pommes Reine des reinettes
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mobiliere.ch

Agence générale Moutier-St-Imier
David Wahli

Rue Centrale 1, 2740 Moutier
T 032 494 53 20
moutier@mobiliere.ch

Priorité aux rapports humains

Chères clientes et chers clients

Après 44 années au service de la Mobilière dont 27 en qualité d’agent général, je transmettrai au 1er janvier 2020 
la direction de l’agence générale Moutier – St-Imier à David Wahli. 
Je tiens à vous remercier sincèrement pour la confiance que vous m’avez témoignée tout au long de ces années  
et me réjouis si, à l’avenir, celle-ci peut être renouvelée à mon successeur et à son équipe. 
Après son apprentissage à la Mobilière à Moutier, David Wahli a poursuivi sa formation en parallèle à son  
emploi au siège de la Mobilière à Berne. Au bénéfice d’un diplôme d’Économiste d’entreprise HES et d’études 
postgrades en management, il a acquis une large expérience de conduite en Suisse et à l’étranger. Je suis 
convaincu que David Wahli dispose des qualités humaines et des compétences nécessaires pour relever ce 
nouveau défi. 
Je vous remercie de réserver un bon accueil à David Wahli et prends congé de vous avec un chaleureux  
«au revoir». 

Eric Veya

Compétence locale aussi en cas de sinistre

Chères clientes et chers clients

Quatre décennies au service de la Mobilière dont plus d’un quart de siècle au poste exigeant d’agent général,  
Eric Veya a marqué de son empreinte notre clientèle par sa disponibilité, son empathie et la qualité du service. 
C’est dans cette continuité que s’inscrit la transition à la tête de l’agence générale Moutier – St-Imier. Le col du 
Pierre Pertuis, qui relie la vallée de Tavannes au vallon de Saint-Imier, symbolise ce passage de témoin.
Vingt années après la fin de mon apprentissage à la Mobilière à Moutier, j’ai le privilège et le plaisir de reprendre 
la direction de l’agence générale. Pour relever ce nouveau défi, je peux compter sur une équipe expérimentée et 
engagée au service de notre clientèle. Notre fort ancrage dans le Jura bernois par la proximité, le suivi individuel 
et le traitement des sinistres sur place me tiennent particulièrement à cœur. La confiance, une communication 
ouverte et des relations durables sont les bases sur lesquelles je souhaite développer notre collaboration.
Mon équipe et moi-même mettrons tout en œuvre pour mériter cette confiance à l’avenir également et  
pérenniser nos précieuses relations. Nous nous réjouissons de continuer à vous accompagner individuellement  
et personnellement dans vos questions d’assurances et de prévoyance.
Au plaisir de vous rencontrer prochainement.

Cordiales salutations,
David Wahli

Nouvel agent général à Moutier-St-Imier
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Sub-Sport

INVITATION

Samedi 7 décembre, de 11h à 21h
Rue du Locle 11, 2300 La Chaux-de-Fonds

• Découvrez la collection de François Aubry et du 
bateau nettoyeur The SeaCleaners

• Ateliers d’horlogerie par Le Garde Temps

• Des offres exceptionnelles de Noël

• Apéritif dînatoire offert 

Tél. 032 941 21 01
info@francois-aubry.ch
www.francois-aubry.ch

Infirmier/infirmière ES 
Au cœur des soins  
et de la relation humaine

www.ceff.ch

Entamez une formation  
d’infirmier/infirmière ES pour  
profiter des avantages de cette  
filière offrant d’excellents débouchés: 
 
• des compétences recherchées 
• une formation de haut niveau 
• une rémunération de niveau tertiaire 
• une voie directe vers l’autonomie 
• une formation orientée vers la pratique 
 
Filières école‐stages ou en cours d'emploi 
 
ceff SANTÉ‐SOCIAL CH‐2610 Saint‐Imier  
Tél. +41 32 942 62 42 santesocial@ceff.ch 

Délai  
d’inscription 

<< volée août 2020>>; 

28 FÉVR¡ER 2020

191134_6 annonce 3x230-delaiInscription-fev20_prod.qxp_Mise en page 1

Soins à domicile
Osez changer pour rester 
chez vous dans le confort 
et la sécurité
remboursé par les caisses maladies

079 439 28 95
samaidd@bluewin.ch

Soins infirmiers, prestations ménagères, 
conseils en diabétologie

bechtel-imprimerie.ch

bechtel-imprimerie.ch
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ORVIN

Le Newcastle Jazz Band au Cheval Blanc
Un repas concert sera animé 

par le Newcastle Jazz Band le 
samedi 7  décembre dès 19 h 
pour fêter le 25e anniversaire de 

l’arrivée aux fourneaux de Fran-
çois Villard au Cheval Blanc. 
Une aubaine pour tous les ama-
teurs de jazz, qui auront ainsi 

l’occasion d’entendre le groupe 
formé de musiciens de la région, 
qui viennent de connaître une 
année particulièrement faste 
avec plusieurs concerts à suc-
cès sur diverses scènes interna-
tionales et plusieurs croisières. 
Les 6 et 7 septembre derniers 
et comme depuis plusieurs fins 
d’années, passage au temple 
du jazz parisien, Le Caveau de 
la Huchette, deux soirées cou-
ronnées de succès. Des ren-
dez-vous prestigieux complétés 
par d’autres concerts sur des 
scènes renommées de Suisse 
et de France. Mais dans l’immé-
diat, c’est au Cheval Blanc que 
la formation helvétique se pro-
duira dans la composition sui-
vante : Robert Antenen leader, 
trompette ; Jean-Marc Polier, 
contrebasse ; Aldo Zanesco, 
saxophone/clarinette ; Olivier 
Labie, trombone ; Hubert Mou-
gin, piano ; Didi Glauser, batte-
rie. Réservation obligatoire au 
032 358 12 82. | jclLes membres du Newcastle Jazz Band au complet

BOURGEOISIE D’ORVIN

Vente 
de sapins
La vente des sapins de Noël aura 
lieu le samedi 14 décembre de 
9 h à 12 h au nouveau hangar à 
bois à la route des Prés-d’Orvin.
Vous aurez la possibilité de vous 
restaurer (saucisses grillées, vin 
chaud, thé, etc.).
Venez nombreux acheter un beau 
sapin d’Orvin ou un autre article 
produit par la Bourgeoisie : bois 
d’allumage, bûches suédoises, 
bois de feu.
Merci d’avance de votre visite !

| l’équipe forestière

SAPEURS-POMPIERS 
OPRV

Téléthon

Les sapeurs-pompiers 
OPRV organisent le téléthon 
ce samedi 7 décembre et vous 
invitent à partager ce moment 
ensemble.

Une équipe vous accueillera 
au hangar des sapeurs-pom-
piers à Romont et une 2e équipe 
vous attendra sous une tente 
chauffée sur la place du village 
d’Orvin en compagnie de Nar-
nia, des Sonneurs d’Orvin et de 
la Tschuni Clique Orvin.

Venez nombreux soutenir 
cette action dont tous les béné-
fices seront reversés à la Fon-
dation Téléthon Suisse pour la 
recherche des maladies géné-
tiques des enfants.

Nous vous remercions d’ores 
et déjà pour votre généreux 
soutien. |  le comité d’organisa-
tion

Josefine, mascotte 2019 du Téléthon

ORVIN

Assemblée ordinaire 
de la Bourgeoisie

Vendredi dernier, le Conseil 
de Bourgeoisie tenait ses 
assises en présence d’une 
trentaine de membres. Edmond 
Aufranc, président, était légè-
rement déçu concernant le peu 
de monde assistant à cette 
assemblée, tout en donnant la 
parole à Marie-Claude Mottet 
pour la lecture du PV 2018. 

Dans les nominations, seul 
Alain Léchot arrivant au terme 
de ses 4 ans devait être réélu 
et, c’est à l’unanimité et sans 
opposition que les membres 
présents l’ont reconduit pour 
une nouvelle période de 4 ans. 
La présentation du budget 
par la trésorière Corinne Vou-
tat a été acceptée également 
sans opposition. Dans le point 
sensible de la découverte du 
champignon, la mérule pleu-

reuse, constatée en début d’an-
née dans le domaine Sous les 
Guétrons sis aux Prés-d’Orvin, 
elle a, avec beaucoup de téna-
cité, été circonscrite. En ce qui 
concerne la Vieille Tuilerie, sou-
tenue et classée par les monu-
ments historiques, les travaux 
vont bon train et on devrait voir 
le bout du tunnel dans le cou-
rant 2020.

Avant de clôturer, Humbert 
Mottet a proposé d’étudier 
le thème Une naissance, un 
arbre où Bourgeois et Inder-
seize, noms donnés aux habi-
tants non bourgeois, seraient 
associés aux plantations, ini-
tiative approuvée et mise au 
programme des prochains 
conseils. La traditionnelle 
vente de sapins aura lieu le 
14 décembre à partir de 9 h. | jcl

Debout de gauche à droite : Corinne Voutat, trésorière ; Jean-Philippe 
Léchot, vice-président ; Alain Léchot, membre ; Thomas Léchot, membre ; 
Philippe Mottet, garde forestier. Assis de gauche à droite : Marie-Claude 
Mottet, secrétaire ; Edmond Aufranc, président ; Carole Léchot, membre.

Assemblée 
municipale

Nous rappelons que les 
citoyennes et citoyens, ayant le 
droit de vote en matière com-
munale, sont convoqués en 
assemblée ordinaire le jeudi 
12 décembre à 20 h à l’école, 
salle du conseil.

L’ordre du jour, le budget 
ainsi que le règlement sont 
déposés au secrétariat muni-
cipal ou peuvent être consultés 
sur le portail communal www.
romont-jb.ch/Assemblées. | cm

Un joli sapin 
illumine le village

Le Conseil municipal remer-
cie chaleureusement la famille 
de Roger Benoit qui a offert un 
splendide sapin de Noël ainsi 
que l’équipe qui l’a installé et 
décoré. Orné de lumières, il 
illumine à présent le centre du 
village. | cm

ROMONT
AVIS OFFICIELS

PÉRY GALERIE POT-ARI

Un couple d’artistes 
plein de talent

Les amateurs d’art sont invi-
tés à visiter l’exposition vente 
du couple Rosmarie et Aribert 
Hannappel, rue de la Colline 5 
à Péry.

Ouverture de 10 h à 18 h, les 
7 et 8 décembre. Lors de votre 
visite, vous aurez le plaisir de 

découvrir des tours à billes, 
fontaines, sculptures inspi-
rées de Matera, ville située au 
sud de l’Italie (célèbre pour 
ses habitats troglodytiques) et 
vaisselle ainsi que des créa-
tions en papier et tissus, des 
cartes et des calendriers. | jcl

BIENNE

La FSG Bienne-Romande 
a fait voyager son public

Samedi dernier au Palais 
des Congrès, la FSG-Bienne 
Romande présentait son spec-
tacle haut en couleurs avec pas 
moins de dix tableaux gym-
niques produits par les athlètes 
de Bienne, Péry-La Heutte, Frin-
vilier et Orvin. Après les saluta-
tions d’usage par Monique Ante-
nen vice-présidente, le Voyage 
au travers les âges entrainait 
une salle comble. Cela sentait 

bon le Retour vers le futur, avec 
la présentation des numéros 
faite par le duo de comédiens 
d’un soir, André Chalon dans le 
rôle de Marty McFly et le pro-
fesseur Emmett Brown joué par 
Christian Borl, animateur jeu-
nesse. Au fil des tableaux, on 
a pu découvrir Le Grand Bleu 
joué par les parents-enfants, 
le temps des dinosaures du 
groupe enfants, les jeunes ath-

lètes ont quant à eux présenté 
les années qui passent avec le 
retour fou fou fou vers le futur. 
Suite à une pause bienvenue, 
les gymnastes féminines ont 
à leur tour remonté le temps 
dans des démonstrations liées 
à ces belles années de vie de la 
FSG-Bienne Romande, en pas-
sant par la folie des années 80, 
applaudies avec vigueur par un 
public conquis. | jcl

Photo : jcl

Analyse 
de l’eau potable

En date du 18 novembre, le 
service d’inspection de l’eau 
potable du canton de Berne a 
prélevé un échantillon d’eau à 
la fontaine publique se trouvant 
à la Place du Village à Orvin. 
Il l’a analysé afin de vérifier le 
respect des exigences légales 
posées à l’eau potable.

Le résultat de cette analyse 
montre que celle-ci répond aux 
dispositions légales. | cm

ORVIN
AVIS OFFICIELS

Remerciements
Le comité d’organisation 

de la Fêt’Orvin ayant transmis 
ses comptes finaux, le conseil 
municipal souhaite remercier 
chaleureusement ses membres 
pour leurs disponibilités et 
leurs investissements lors de 
cette édition 2019. Nous nous 
réjouissons d’ores et déjà de la 
prochaine fête villageoise d’Or-
vin en 2023. | cm

PÉRY

Fond’Air du HC Reuchenette
Cette année la Fond’air 

fête ses 18  ans. La date du 
17  décembre est symbolique, 
c’est la date de création du Club 
en 1937. C’est sous l’égide de 
l’ancien président Bernard Sar-
tori que la Fond’air a vu le jour, 
l’idée était qu’une manifestation 
fasse parler du Hockey Club 
Reuchenette pendant la saison 
active des joueurs et ainsi offrir 
une occasion aux gens du vil-
lage et alentours de connaître 
les acteurs de ce sport d’hiver. 
Pour cette édition 2019, il y 
aura 2 services (18 h 30 et 20 h) 

pour un maximum de 100 per-
sonnes par service. Les inscrip-
tions sont encore possibles au 
079 451 02 20 le soir à partir de 
18 h. Le thé chaud sera offert 
aux vaillants clients qui sup-
portent la fraîcheur de la nuit 
sous l’auvent du centre com-
munal et une tombola compor-
tant pas moins de 150 prix sera 
organisée.

La Fond’air est la seule mani-
festation du HC Reuchenette, la 
fête de la bière ayant été aban-
donnée à cause du manque de 
visiteurs. | jcl

ORVIN

Le public a vibré 
aux sons du Chandor 

Dimanche dernier, l’église 
réformée d’Orvin était bai-
gnée par les douces mélodies 
d’amour et de Noël interprétées 
avec beaucoup de douceur 
par le Chœur mixte Chandor 
et sa chorale d’enfants, sous 
la direction de Josira Salles. Il 
faut reconnaître que d’année en 
année et de concert en concert, 
les choristes du Chandor pré-
sentent à leur fidèle public une 
palette de chants et chansons 
d’une très grande précision et 
justesse dans leurs interpréta-
tions. Avec le soutien au piano 

d’André Tribuzi et de David Leh-
mann à l’accordéon, le mariage 
instrumental et choral a soulevé 
l’enthousiasme des auditeurs 
présent. Quel beau voyage aux 
portes de l’Avent présenté par 
la chorale des enfants dans des 
thèmes très colorés de Jean-
Jacques Goldmann et Léonard 
Cohen.

Pour terminer ce feu d’artifice 
de chants et musique, l’hymne 
à l’Amour d’Edith Piaf a mis un 
terme à une année 2019 pleine 
de satisfaction et bien remplie 
pour la société. | jcl
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BAUX À LOYER

La Crèche municipale « Les Razmokets » à Sonvilier recherche pour août 2020 

1 apprenti/e assistant/e socio-éducatif/ve
Profil souhaité
• Personne dynamique, motivée, disponible et flexible
• Personne ayant des facilités de contact,  

sociable et qui aime travailler en équipe et avec des enfants
• Personne qui a le sens de l’organisation, qui est créative,  

et qui sache faire preuve de patience et de tolérance

Nous offrons
• Une activité intéressante et variée au sein d’une petite structure
• Traitement selon l’échelle salariale bernoise

Entrée en fonction : 1er août 2020 jusqu’au 31 juillet 2023

Le cahier des tâches du poste ainsi que tous autres renseignements peuvent 
être obtenus auprès du secrétariat municipal de Sonvilier (032 941 11 20).

Les candidatures avec lettre de motivation et accompagnées des bulletins 
scolaires des 2 dernières années ainsi que d’un CV avec références sont à 
adresser à la Municipalité de Sonvilier, Place du Collège 1, 2615 Sonvilier 
avec la mention du poste jusqu’au 6 janvier 2020.

Les candidatures des personnes ayant déjà effectué un stage  
de plusieurs mois à la crèche « Les Razmokets » seront prioritaires.

Dr. méd. R. Brechbühler
Grand’ Rue 13, 2606 Corgémont

Le cabinet médical sera fermé 
du samedi 21 décembre 2019
au dimanche 5 janvier 2020

Toute l’équipe du cabinet 
vous souhaite d’agréables fêtes 
de fin d’année  et vous remercie 

pour l’année qui se termine !

Les samedis 7, 14 et 21 décembre 2019
les magasins situés dans le rayon du
Marché de Noël restent ouvert jusqu’à 17 h.
Le Marché de Noël ferme à 18 h.

Les dimanches 15 et 22 décembre 2019
les magasins seront ouverts de 10 à 18 h.

www.marchedenoel-bienne.ch

Plus de 80 maisonnettes de Noël installées à
la rue de Nidau, rue du Marché et à la place Centrale

Jeudi, 5 décembre au mardi, 24 décembre 2019
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JJ’’aaii  
ddéémméénnaaggéé

Dimanche 
8 décembre

Noël des aînés
au Centre communal à Péry
10 h 00 Culte à l’église de Péry
11 h 00 Apéritif
11 h 45 Accordéonistes
12 h 30 Repas
13 h 30 Messages
14 h 00 Chœur mixte
14 h 30 Dessert, café
14 h 45 Fanfare
15 h 30  Jodler
16 h 00 Fin
	

	
Dimanche	08	décembre	2019.	
Noël	des	aînés	au	Centre	communal	à	Péry.	

 10 h 00    Culte à l’église de Péry 

 11 h 00    Apéritif 

  11 h 45    Accordéonistes 

 12 h 30    Repas 

 13 h 30    Messages 

 14 h 00    Chœur mixte 

 14 h 30    Dessert, café 

 14 h 45    Fanfare 

  15 h 30     Jodler 

  16 h 00    Fin
 

	

	
Dimanche	08	décembre	2019.	
Noël	des	aînés	au	Centre	communal	à	Péry.	

 10 h 00    Culte à l’église de Péry 

 11 h 00    Apéritif 

  11 h 45    Accordéonistes 

 12 h 30    Repas 

 13 h 30    Messages 

 14 h 00    Chœur mixte 

 14 h 30    Dessert, café 

 14 h 45    Fanfare 

  15 h 30     Jodler 

  16 h 00    Fin
 

CONCERTS
donnés par le

Dir.: Johnny Vicenzi 

Oeuvres de: Fernie, Geldof, Goodwin, 
Richards, Strauss, etc.  

Temple de Corgémont 
Dimanche 8 décembre 2019 à 17 h 

Eglise de Chaindon 
Dimanche 15 décembre 2019 à 20 h

Entrée libre

Orvin  Halle de gymnastique
Samedi 7 décembre à 20 h 15

Match au loto
Quine, double quines et carton
20 passes dont 2 royales hors abonnement

Corbeilles garnies, assortiments de viande, 
nombreux bons, etc. Petite et grande brouettes 
garnies et une montre Maurice Lacroix !

Se recommande : le FC Orvin

À LOUER

CORTÉBERT
dans belle maison de maître

appart. de 5 pièces
avec jardin, calme et ensoleillée
Cuisine habitable, salle de bains  
et parquet dans les pièces,  
véranda et balcon, logement refait
Lave-linge et sèche-linge offerts 
Caves et buanderie 
Loyer 1190 fr. + charges 250 fr.

Libre de suite 
Tél. 032 481 38 32

A VENDRE

RENAN
Haut de la Suze

Villa d’architecte  
5,5 pièces

Construit en 2006 
3 salles de bains, garage + couvert, 
chauffage PAC, parcelle 1000m2 
Prix de vente 865 000 fr.

Tél. 078 801 70 79

MAÇON CHERCHE TRAVAIL
dans la maçonnerie, rénovation et 

peinture. 30 ans d’expérience. 
Libre de suite. Tél. 079 758 31 02

ACHÈTE Bijoux anciens

Paiement comptant – Tél. +41 (0)79 431 07 87

Or – Argent – Diamants

Montres bracelets de marques Vintage,
Chronographes Longines

ACCUEIL DE JOUR
FOYER DE JOUR
Vous avez besoin d’aide, votre mobilité est réduite
Au choix de 1 à 5 jours par semaine

Nous proposons de 9h à 17h :
Des jeux de société
De la gymnastique douce
Des activités à l’extérieur
Concert et spectacle
Du repos
Des repas de qualité
Un service de transport de Courtelary à Renan

LA ROSERAIE, FOYER DE JOUR
LES FONtENAyEs 19, 2610 sAINT-IMIER  
032 942 45 45, www.LAROsERAIE.CH
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COMMUNE DE PÉRY-LA HEUTTE AVIS OFFICIELS

Tous au Téléthon, demain à La Heutte !
Le Ski-Club La Heutte a 

accepté de reprendre le flam-
beau des sapeurs-pompiers, 
pour organiser la manifesta-
tion locale du Téléthon. Cette 
société présidée par Olivier Tis-
sot donne dès lors rendez-vous 
à la population, demain samedi 
7 décembre, au collège de La 
Heutte de 11 h à 16 h.

Ambiance  
et saint Nicolas

C’est donc à l’abri et dans 
une température confortable 
que le ski-club convie tous 
les habitants de la commune, 
pour boire un verre dans une 
ambiance chaleureuse, man-
ger une délicieuse soupe aux 
pois maison (qui sera bien évi-

demment vendue à l’emporter 
aussi), croquer une saucisse 
grillée, se régaler de pâtisse-
ries ou déguster un délicieux 
vin chaud.

Sur le coup de midi, l’am-
biance sera d’autant plus gaie 
que la fanfare Filarmonica La 
Concordia, de Bienne, appor-
tera sa contribution musicale à 
la manifestation.

De 13 h à 15 h, les enfants ne 
manqueront pas de venir ren-
contrer le saint Nicolas, qui leur 
réserve à chacun une agréable 
surprise.

Une cause qui mérite 
amplement

Depuis 1988, le Téléthon 
est organisé à travers toute la 

Suisse, pour récolter des fonds 
en faveur des personnes vic-
times de maladies génétiques 
rares. La totalité du bénéfice 
engrangé est utilisé ici aussi, 
à raison d’une moitié qui est 
versée à la recherche et de 
l’autre qui permet de soutenir 
directement les malades et 
leurs proches. L’engagement 
de nombreux bénévoles – tels 
que les membres du Ski-Club 
La Heutte - permet à la Fonda-
tion Téléthon Action Suisse de 
réduire ses frais de fonctionne-
ment au strict minimum.

Cette cause mérite ample-
ment que la population 
réponde massivement à l’invi-
tation du ski-club.
| cm

Collège de La Heutte 
11 h-16 h, soupe aux pois, délices, 
boissons, musique 
13 h-15 h, présence de saint Nicolas

Le SC La Heutte vendra bien sûr les peluches officielles du Téléthon, 
en particulier la girafe Josefine, 
emblème de cette année, et le fameux Jerryson de 2018.

Le calendrier de l’Avent 
brille de mille feux

A l’initiative de la Commis-
sion d’embellissement de 
Péry-La Heutte, que préside 
le maire Claude Nussbau-
mer, l’action intitulée Fenêtres 
de l’Avent a redémarré sur le 
territoire communal. Depuis 
dimanche dernier en fin de 
journée, une fenêtre de plus 
s’illumine chaque soir, et le 
restera jusqu’au terme de l’an-
née. De nombreux participants 
à cette action accueillent de 
surcroît leurs concitoyens, au 
jour dit, pour inaugurer leur illu-
mination dans une ambiance 
conviviale.

La Commission d’embel-
lissement, et en particulier la 
responsable de l’action Anne-
marie Bessire, remercie tous 
les participants à ce calendrier 
géant qui rend le village plus 
gai durant le mois de décembre 
et souhaite à la population de 
passer de très belles fêtes de 
fin d’année.

Le programme de ce calen-
drier de l’Avent géant :
 – Le 1er décembre : chez Eric 
Steiner, La Heutte, route de 
Sonceboz 15

 – Le 2 : chez Nancy et André 
Augsburger, Péry, rue du 
Jura 12

 – Le 3 : chez Nadia Keller, Péry, 
rue des Tilles 39

 – Le 4 : chez la famille Sandro 
Zwygart, Péry, Grand’rue 26

 – Le 5 : chez Sylvie et Olivier 
Monnier, Péry, rue Rière 
Ville 9

 – Le 6 : Ciments Vigier SA, à 
Charruque, avec visite du 
saint Nicolas à 16 h 30

 – Le 7 : chez Margrit Ruchti, La 
Heutte, chemin du Pont 5

 – Le 8 : chez Elisabeth Mazza-
rol, Péry, rue de la Reuche-
nette 10

 – Le 9 : chez la famille Thierry 
Léchot, Péry, Grand’rue 92, 
avec vin chaud

 – Le 10 : Fingerhut, Daniela 
Lifart, Péry, Grand’rue 8

 – Le 11 : Municipalité de 
Péry-La Heutte, Péry, 
Grand’rue 54, avec vin chaud 
de 17 h à 21 h

 – Le 12 : Bibliothèque de 
Péry-La Heutte, Péry, Col-
lège 14, avec thé dès 17 h

 – Le 13 : chez Marlise et André 
Nobs, Péry, rue de l’Eglise 8, 
avec vin chaud dès 18 h

 – Le 14 : poterie Aribert et Ros-
marie Hannapel, Péry, rue 
de la Colline  5, avec thé et 

accompagnements dès 17 h
 – Le 15 : chez Monique Hugue-
let, Péry, rue de la Bergerie 6, 
avec vin chaud dès 16 h

 – Le 16 : chez Monika Criblez, 
Péry, rue de Montoz 6, avec 
vin chaud dès 18 h

 – Le 17 : chez les familles 
Schluep et Bachir, Péry, Clos 
de Moge 6, avec apéritif dès 
17 h

 – Le 18 : chez la famille Yves 
Boillat, Péry, rue Rière 
Ville 23, avec thé dès 18 h 30

 – Le 19 : huilerie, Zénaïde Huis-
soud, Péry, Grand’rue 6, avec 
thé et gâteaux dès 18 h

 – Le 20 : chez Soazig Bessire, 
Péry, rue du Jura 7

 – Le 21 : Paroisse catholique, 
chapelle de la Reuchenette, 
avec visite de la crèche et thé 
à la salle Bernadette de 17 h 
à 19 h

 – Le 22 : chez Lisette Nyffene-
gger, Péry, rue de la Gare 29, 
avec thé et biscuits dès 16 h

 – Le 23 : Restaurant du Jura, 
Péry, rue de l’Eglise 3, avec 
soupe dès 18 h

 – Le 24 : chez la famille Daniel 
Bessire, Péry, rue du Jura 5, 
avec soupe dès 18 h

8 maisons de plus 
construites l’an prochain

Les porteurs du projet immo-
bilier parc soleil, dessiné dans la 
partie nord-est de Péry, orga-
nisaient tout récemment une 
séance d’information à laquelle 
ils avaient invité les riverains et 
les autorités. Treize personnes 
ont saisi cette occasion d’en 
savoir davantage sur un projet 
de maisons familiales groupées, 
qui seront construites en ran-
gées et garantiront donc une 
très bonne occupation du sol.

Les huit nouvelles habitations 
seront construites l’année pro-

chaine et la Municipalité entend 
anticiper leur achèvement, en 
terminant préalablement ou 
parallèlement les travaux de 
la Grand’rue. Une assemblée 
municipale extraordinaire sera 
très vraisemblablement convo-
quée durant le premier trimestre 
2020, à laquelle sera soumis le 
crédit nécessaire à la réfection 
de cette portion de route ; ces 
travaux engloberont donc les 
raccordements du nouveau 
lotissement en eau potable et au 
collecteur des eaux usées. | cm

Extinction à l’étude
Les autorités ont abordé, 

durant leur dernière séance, 
l’éventualité d’une extinction 
nocturne de l’éclairage public 
dans la commune. Le conseil-
ler municipal Thierry Sunier 
a assisté cet automne à une 
séance d’information organisée 
par le Parc régional Chasseral à 
Tramelan, où il a glané de nom-
breuses et intéressantes infor-
mations à ce sujet, délivrées 
non seulement par des spé-
cialistes, mais également par 
des communes de la région qui 
appliquent déjà cette extinction.

Les autorités vont s’appro-
cher de leur fournisseur d’élec-
tricité, les BKW, pour connaître 
les possibilités et les coûts 
inhérents à un possible essai 
d’un ou deux mois.

L’intérêt du Conseil munici-
pal, pour une telle extinction, 
porte sur les effets négatifs 
importants de l’éclairage sur la 
faune et sur les êtres humains. 
Les économies d’énergie, donc 
d’argent, seraient en effet 
moindres, l’éclairage local ayant 
été parfaitement assaini. 
| cm

Les agendas 
vont arriver

La Municipalité annonce que 
les traditionnels agendas com-
munaux, qui précisent notam-
ment les dates des diverses 
tournées de collecte des 
déchets, seront très bientôt dis-
tribués en tous ménages dans 
la commune. | cm

Contrats signés
Comme dans la plupart des 

communes de la région, le 
Conseil municipal a signé lundi 
les contrats avec le bureau 
d’ingénieurs spécialisés RWB, 
pour la mise au net des plans 
d’urgence communaux rela-
tifs aux dangers gravitation-
nels. On rappellera que cette 
tâche, devisée à quelque 
20 000  francs, est prise en 
charge pour les trois quarts par 
l’Etat cantonal. | cm

Soutiens
Le Conseil municipal a décidé 

lundi soir d’accorder son habi-
tuel don de cent francs à l’as-
sociation d’aide et de soins à 
domicile du Bas-Vallon.

A Procap, il a par ailleurs 
accordé la gratuité de la loca-
tion d’une partie du Centre 
communal, pour son assemblée 
générale annuelle 2020. | cm

Le numéro 
d’urgence

Durant la fermeture de l’admi-
nistration communale, pour les 
Fêtes de fin d’année, un numéro 
d’urgence sera accessible aux 
habitants de la commune. Du 23 
au 29 décembre y compris, ce 
numéro sera le 079 251 34 48 
(Claude Nussbaumer, maire) ; 
du 30 décembre au 5 janvier y 
compris, il sera le 079 338 14 66 
(Thierry Eggler, secrétaire muni-
cipal). | cm

BOURGEOISIE DE PÉRY

Vente 
de sapins
La traditionnelle vente de sapins 
de Noël aura lieu le samedi 
14 décembre de 10 h à 12 h au 
dépôt à copeaux.
Afin de partager un moment de 
convivialité, un vin chaud sera 
offert autour d’une bougie fin-
landaise à toutes les personnes 
présentes.
Au plaisir de vous rencontrer, 
nous vous souhaitons d’ores et 
déjà nos meilleurs vœux de Noël 
et une bonne année.
| sg

Préavis 
La Feuille d’Avis du District de 
Courtelary ne paraîtra pas les 

27 décembre et 3 janvier prochains

Première parution d’après les 
vacances : vendredi 10 janvier

Toute l’équipe de l’imprimerie 
Bechtel SA vous souhaite de belles 

fêtes de fin d’année !

CAJ : le vent en poupe
Le Centre animation jeunesse 

Péry-La Heutte et environs 
(CAJ) a tenu voici une dizaine de 
jours son assemblée annuelle 
des délégués, laquelle réu-
nissait des représentants des 
communes partenaires (Sonce-
boz, Corgémont et Cortébert), 
ainsi que ceux des paroisses 
réformée et catholique. « Ces 
dernières apportent un sou-
tien financier très bienvenu et 
apprécié au CAJ », souligne 
Pascale Evalet Worni, prési-
dente et conseillère municipale. 

A cette assemblée participait 
pour la première fois la déléguée 
interjurassienne à la jeunesse, 
Samantha Ramos. « Sa venue, 
et surtout ses connaissances et 
ses conseils avisés, ouvrent de 
nouvelles perspectives à l’ins-
titution, en matière de subven-
tionnement notamment. Sans 
compter que sa présence et 
son soutien constituent un bel 
encouragement pour les res-
ponsables du CAJ. » Un encou-
ragement d’autant plus mérité 
que l’institution va bien, qui a 
pris un nouvel et profond élan 
avec sa responsable Graciana 
Fornage », souligne encore la 
conseillère municipale. Non 
sans inciter tous les dix à vingt 
ans de Péry-La Heutte à consul-
ter le site du CAJ. | cm

www.c-a-j.ch Le CAJ propose de nombreuses activités de détente, tout au long de l’année
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CORMORET  –  Salle polyvalente
Samedi 7 décembre 2019

à 20 h

Superbe pavillon de prix
Téléviseur LCD, radio DAB+,  

bons de voyage Reka,
bons d’achats, paniers garnis,
jambons, divers assortiments

de viande, choucroutes garnies etc.

Cantine avec boissons et sandwichs
Se recommande : Jodleur Club Echo de la Doux Cormoret

MATCH AU LOTO

Galerie POT-ARIGalerie POT-ARI Péry
 Exposition-vente
Samedi 30 novembre et dimanche 1er décembre
Samedi 7 décembre et dimanche 8 décembre
 de 10 heures à 18 heures

Aribert Hannappel Rosemarie Hannappel
Potier-Céramiste	 Création	papier	et	tissu
Rue	de	la	Colline	5	 Tél.	032	485	21	76
2603	Péry-La	Heutte	 r.a.hannappel@gmail.com

La Fanfare, le FC Courtelary
et Clientis Caisse d’Epargne Courtelary
vous invitent à passer un moment inoubliable

et convivial en compagnie de saint Nicolas

vendredi 6 décembre dès 17h30
devant la banque de Courtelary

BAR À FONDUE – CRÊPES – VIN CHAUD – BOISSONS

CHASSE AU TRÉSOR – DISTRIBUTION DE SACHETS DE FRIANDISES 

Grand concours de Noël

                                         DE 10H À 15H MARCHÉ ARTISANAL 

                                    DÈS 11H VIN CHAUD, THÉ DE NOËL,  

                                                             SOUPE À LA COURGE 

                              12H CHOUCROUTE GARNIE 

                         13H À 14H ST-NICOLAS DISTRIBUTION DE CORNETS 

LA ROSERAIE, LES FONTENAYES 19, 2610 ST-IMIER, T 032 942 45 45, WWW.LAROSERAIE.CH 

MARCHÉ DE NOËL 
SAMEDI 7 DÉCEMBRE 2019 

Le cercle de l’Union de Saint-Imier
fête l’esprit de Noël au service des Autres.

Renseignements et inscriptions: 032 941 46 55 ou 032 941 28 46
.

Un service de transport est organisé.

Repas, Musique, Jeux et Animation offerts
Salle du cercle de l'Union, Collège 3, 2610 Saint-Imier

dès 17h30

24
décembre

Délai d'inscription vendredi 20 décembre.

fête l’esprit de Noël au service des Autres.

Renseignements et inscriptions: 032 941 46 55 ou 032 941 28 46

Repas, Musique, Jeux et Animation offerts
Salle du cercle de l'Union, Collège 3, 2610 Saint-Imier

Réparations toutes marques!

Rue Jakob-Rosius 24
2502 Bienne
032 345 12 45
www.berninabiel.ch

Schläpfer
Nähmaschinen

Rue Jakob-Rosius 24

www.berninabiel.ch

Schläpfer
Nähmaschinen

bechtel-imprimerie.ch

2608 Courtelary – Tél. 032 944 18 18

www.bechtel-imprimerie.ch

Au cœur de votre région
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Avis aux automobilistes
Les autorités et les services techniques municipaux rappellent aux 
conducteurs que le stationnement de véhicules sur les rues est for-
mellement interdit durant la période hivernale, en particulier lors de 
risque de chutes de neige.

Les routes communales doivent demeurer libres, afin de favoriser les 
travaux de déneigement, voire de salage.

Le respect de cette directive permet de garantir la sécurité et le 
confort du trafic de toutes natures. | cm

COMMUNE DE SONCEBOZ-SOMBEVAL AVIS OFFICIELS

Des arbres sous contrôle
Le vice-maire et responsable 

des travaux publics, Claude-
Alain Wüthrich, a procédé à l’exa-
men de quatre grands arbres sis 
sur territoire communal. 

Les deux premiers, de grands 
frênes sis au nord-est de la 
halle, seront abattus car ils font 

planer un danger trop consé-
quent sur les promeneurs et 
autres usagers de la place de 
sports. Le hêtre de l’ancienne 
scierie de Sombeval, par contre, 
sera soumis à un élagage, puis 
à des contrôles réguliers. Quant 
au marronnier planté devant le 

complexe du Brahon, le Conseil 
municipal a décidé de manda-
ter un spécialiste pour réaliser 
une expertise approfondie. Si 
cette personne conclut à un 
trop grand danger, l’arbre sera 
abattu. Dans le cas contraire, il 
sera maintenu. Il est important 

de signaler que tous les arbres 
abattus seront remplacés, dans 
les secteurs concernés, par des 
arbres de la même espèce. Les 
autorités précisent par ailleurs 
que les abattages sont déci-
dés uniquement si la sécurité 
publique est en danger. | cm

Plan des eaux 
et carte des dangers

Le Syndicat d’aménagement 
des eaux de la Suze a annoncé 
qu’il doit refaire le Plan directeur 
des eaux (PDE), un document 
qui date de 1998 et qui concerne 
la région de Renan à Bienne. Le 
conseiller municipal en charge 
notamment des ruisseaux et de 
la rivière, Claude-Alain Wüthrich, 
participera aux travaux de la 
commission ad hoc.

Lundi soir, l’Exécutif local 
a émis le souhait que la carte 
communale des dangers natu-
rels soit révisée dans la foulée, 
en tenant compte des travaux 
déjà effectués sur la Suze, de 
ceux qui seront menés durant 
les trois années à venir et 
des éventuelles modifications 
apportées aux zones inon-
dables. | cm

Extinction : 
on sonde

L’Exécutif local a notamment 
débattu cette semaine d’une 
éventuelle extinction de l’éclai-
rage nocturne sur la commune. 
Il a décidé qu’un questionnaire 
sera adressé à ce sujet à la 
population locale, qui sera dis-
tribué prochainement en tous 
ménages. 
| cm

Chaud
Les autorités ont libéré lundi 

un crédit de 2468 francs, pour 
des mesures d’optimisation qui 
seront apportées sur la nou-
velle installation de chauffage 
du complexe du Brahon. Ces 
mesures garantiront un pilotage 
plus précis de cette chaudière.

On soulignera que ces ajouts 
demeurent parfaitement dans le 
cadre du crédit initial dévolu à 
ce nouveau chauffage. | cm

Malés : 
c’est urgent

L’Exécutif a libéré un cré-
dit de 16 000 francs, pour des 
travaux urgents sur une cana-
lisation connectée au ruisseau 
des Malés. Celle-ci était en effet 
obstruée et l’eau refoulait sur la 
route communale. Les travaux 
ont débuté mardi matin et ils 
devraient être achevés à l’heure 
où vous lisez ces lignes. | cm

Gare : ça avance !
Une séance de travail a été 

fixée en janvier prochain, pour 
finaliser le projet d’aménage-
ment de la circulation dans le 
secteur de la gare. Elle réunira 
le bureau spécialisé Dudler et 
les représentants du Conseil 
municipal. 

Ce dossier avance donc bien. 
| cm

Administration 
fermée

Pour les Fêtes de fin d’an-
née, les bureaux de l’adminis-
tration municipale demeureront 
fermés du 23 décembre en fin 
de journée jusqu’au 3  janvier y 
compris. Le guichet réouvrira 
le lundi 6 janvier selon l’horaire 
normal. 
| cm

L’emblématique marronnier du Brahon sera soumis à l’expertise d’un spécialiste

Alimentation en eau : 
sécurité mieux assurée

Parmi les objets soumis à 
l’assemblée municipale du 
9  décembre prochain figure 
un crédit d’engagement de 
120 000  francs, destiné à la 
mise en service de la troisième 
ligne d’ultrafiltration, à la station 
de pompage du Bez.

L’alimentation en eau com-
munale fonctionne actuellement 
sur deux lignes de filtration (net-
toyage du précieux liquide par 

ultrafiltration et rayons UV, sans 
le moindre produit chimique), 
mais une troisième avait été 
prévue déjà dans la nouvelle 
station de pompage du Bez, 
mise en service fin mai 2014.

La consommation d’eau a crû 
ces dernières années, suite au 
développement que le village a 
connu, traduit en particulier par 
l’augmentation des immeubles 
d’habitation ; la mise en service 

de cette troisième ligne se justi-
fie donc pleinement aujourd’hui. 
Elle offrira notamment une 
sécurité d’alimentation nette-
ment améliorée, permettant par 
exemple de laisser deux lignes 
en fonction en cas de travaux 
de révision sur la troisième. 
Cette sécurité sera par ailleurs 
appréciée s’il devait malheu-
reusement survenir un sinistre 
dans la commune. | cm

Garde d’enfants : 
un nouveau système

Lundi soir, le Conseil munici-
pal a décidé que la commune 
adhèrera au système des 
bons de garde, pour ce qui 
concerne le subventionnement 
des frais de garde des enfants. 
Cette adhésion interviendra au 
1er août 2020, comme chez la 
plupart des communes voi-
sines.

Hermann Liechti, conseiller 
municipal en charge du dicas-
tère concerné, souligne que 
cette décision permettra une 
uniformité régionale de traite-
ment.

Rappelons qu’avec les bons 
de garde, les parents qui 
souhaitent placer un enfant 
dans une crèche officielle, ou 
auprès d’une maman de jour 
reconnue, devront inscrire ce 
dernier dans la structure de 
leur choix située en territoire 

bernois, puis commander un 
bon de garde auprès de leur 
commune de domicile. Ces 
bons seront délivrés aux per-
sonnes remplissant certaines 
conditions (besoin prouvé de 
garde et revenus inférieurs à 
160 000  francs l’an, en parti-
culier).

Les autorités locales n’ont 
par contre pas encore défini la 
manière exacte dont sera intro-
duit le système, notamment si 
elles plafonneront le nombre de 
bons délivrés sur place. Ces 
détails pratiques demandent 
encore à être précisés, avant 
que les parents curgismon-
dains aient accès au logiciel 
cantonal Kibon. Des informa-
tions supplémentaires seront 
donc fournies officiellement en 
temps voulu.
| cm

Sapins indigènes
Vous allez décorer votre 

logis d’un magnifique sapin 
de Noël et toutes vos boules 
sont déjà prêtes ? Patientez 
donc encore un brin ; d’une 
part votre arbre sera encore 
frais pour les Fêtes (ce qui 
limite sérieusement les risques 
d’embrasement), d’autre part 

vous en trouverez au village. 
La Commune de Corgémont 
organise en effet, comme elle 
en a l’habitude, une vente de 
sapins de Noël choisis pour 
la population locale. Cette 
vente est fixée cette année au 
samedi 14 décembre prochain, 
de 10 h à 11 h 30 à l’ancien 

battoir communal, situé rue 
Quart-Dessous 14.

On rappellera que pour 
ménager notre environnement 
naturel, il vaut beaucoup mieux 
choisir un sapin indigène, élevé 
et coupé ici dans ce but préci-
sément.
| cm

Les trois lignes d’ultrafiltration installées à la station de pompage du Bez

COMMUNE DE CORGÉMONT AVIS OFFICIELS

BOURGEOISIE DE SONCEBOZ- 
SOMBEVAL

Vente 
de sapins
Vente des sapins de Noël, au 
hangar à bois à Sombeval le 
samedi 14 décembre de 10 h à 
11 h. | dv

SONCEBOZ

Marché de Noël
La Commission d’Embel-

lissement et d’Animation de 
Sonceboz-Sombeval organise 
demain, samedi 7  décembre, 
son traditionnel marché de Noël. 
De 10 h à 18 h, dans et autour de 
la halle de gymnastique, venez 
découvrir ce qu’ont à vous offrir 
les différents stands préparés 
et décorés avec soin. 

Le saint Nicolas sera égale-
ment de la partie puisqu’il fera 
sa traditionnelle visite. Vous 
aurez la possibilité de vous 
restaurer sur place. Venez en 
famille, avec vos amis, passer 
un moment convivial autour 
d’un verre de thé ou de vin 
chaud en perspective en atten-
dant Noël. Les organisateurs se 
réjouissent de vous voir nom-
breux. | nl
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CATHOLIQUES
UNITÉ PASTORALE CATHOLIQUE 
BIENNE-LA NEUVEVILLE
BIENNE cure Sainte-Marie 
032 329 56 01

Contact en cas de funérailles pour 
la Communauté Catholique des Vil-
lages Péry du 10 au 14 décembre : 
Emmanuel Samusure, Cure Sainte-Ma-
rie, 032 329 56 01, 079 440 16 04, 
emmanuel.samusure@kathbielbienne.
ch. Les funérailles ont lieu du mardi au 
samedi, la date et l’heure sont fixées 
par le célébrant.
Prochaine messe :  samedi 
24 décembre, 17 h, messe de Noël des 
familles. Pour les autres célébrations, 
se référer à l’Angelus.
Fête de Noël des aînés : dimanche 
8 décembre, Centre communale 
de Péry-La Heutte, pour tous ren-
seignements Marie-Jeanne Jufer, 
079 454 49 94.
Fête de Noël des aînés : mercredi 
18  décembre, Orvin, s’inscrire au 
032 358 12 40.
Newsletter : pour connaître la vie et 
les actions de la communauté catho-
lique des villages Péry : s’inscrire à 
cdv-communaute-catholique-pery@
bluewin.ch.
Visite de la Chapelle et des vitraux 
d’Emile Aebischer, dit Yoki : télé-
phoner pour la clef à Marlyse Nobs au 
032 485 12 82 ou au 079 756 09 32, 
ou à Jean-Claude Lièvre au 
032 358 17 49 ou au 079 668 01 32, 
quelques jours avant.
Location de la salle Sainte-Berna-
dette : 25 à 30 places, contact : Syl-
vie Monnier, os.monnier@bluewin.
ch, en cas d’absence ; Marlyse Nobs, 
am.nobs@bluewin.ch.

www.upbienne-laneuveville.ch

PAROISSE CATHOLIQUE ROMAINE
TRAMELAN

Messes : dimanche 8 décembre, 11 h, 
messe des familles et Noël des aînés. 
19 h 30, concert d’orgue et de cor des 
alpes à l’église. Jeudi 12 décembre à 
9 h, messe à Tramelan.
Assemblée générale : lu. 9 décembre 
à 20 h.
Méditation du chapelet : mardi 
10 décembre à 17 h.
Groupe des lecteurs : mardi 10 déc. 
à 19 h.
Veillée de l’avent : mer. 11 décembre 
à 19 h 30.
Catéchèse familiale : je. 12 décembre 
à 18 h.
Caté 6H et 7H : samedi 14 novembre 
à 9 h 30.

Secrétariat ouvert le lundi matin 
et le jeudi après-midi

www.cathberne.ch/tramelan

PAROISSE CATHOLIQUE ROMAINE
VALLON DE SAINT-IMIER

Horaire l i turgique :  samedi 
7  décembre, 18 h à Corgémont ; 
dimanche 8 décembre, 10 h à Saint-
Imier ; mardi 10 décembre, 9 h à Cor-
gémont ; jeudi 12  décembre, 19 h à 
Saint-Imier.
Repas pour tous : vendredi 
6 décembre, 12 h à Corgémont.
Servants de messe du Bas-Vallon : 
vendredi 6 décembre, 17 h à Corgé-
mont.
Adoration eucharistique : vendredi 
6 décembre, 19 h à Corgémont.
Ados de l’Ensemble Pastoral 
Pierre-Pertuis : samedi 7 décembre, 
sortie de Noël à Colmar.
Parcours Vivre en pardonné : samedi 
7  décembre, 13 h 30 à Saint-Imier, 
possibilité de recevoir le sacrement 
du pardon.
Shibashi : mardi 10 décembre, 17 h 15 
à Saint-Imier ; mercredi 11 décembre, 
9 h 30 à Saint-Imier
Noël des aînés du Bas-Vallon : mer-
credi 11 décembre, 14 h à Corgémont.
L’Evangile à la maison : jeudi 
12 décembre, 19 h 45 à Saint-Imier.

RÉFORMÉES
LE CATÉ EN ERGUËL

Séquence Jésus :  mercredi 
11 décembre de 16 h à 20 h, cure de 
Courtelary, 10H, et pensez à prendre 
un petit pic-nic.

PAROISSE RÉFORMÉE
CORGÉMONT ET CORTÉBERT

Cultes : dimanche 8  décembre, 
17 h, Carols à la collégiale de Saint-
Imier ; dimanche 15 décembre, 17 h, 
Noël avec les enfants du cycle 1 (3e 
à 6e  année scolaire) et dimanche 
22 décembre, célébration pour l’ins-
tallation de la vitrine dans le temple de 
Corgémont.
Partage biblique : jeudi 12 décembre, 
20 h à salle de paroisse de Corgémont. 
Nous nous retrouvons pour nous inter-
roger sur le vécu de Marie au travers 
du thème annuel Marie : à l’écoute de 
la vie. Le thème de cette rencontre 
est : naissance dans l’Evangile de Luc 
chapitre 2, versets 1 à 20. Il n’est pas 
nécessaire de s’inscrire ni de partici-
per à chaque fois pour pouvoir suivre.
Groupe des aînés :  mardi 
17  décembre dès 11 h 30, repas 
choucroute de fin d’année. Pour des 
raisons d’organisation, merci de vous 
inscrire auprès de Lisette Rentsch : 
032 489 26 08 jusqu’au 13 décembre.
Prière œcuménique : nous faisons 
une pause pendant les fêtes et vous 
retrouvons l’année prochaine !

032 489 17 08 
www.referguel.ch/paroisses/ 
corgemont-cortebert

Secrétariat : corgecorte@referguel.ch

David Giauque, 079 823 75 84 
david.giauque@referguel.ch

Services funèbres : 
permanence au 0800 225 500

Présidente du conseil de paroisse : 
Christine Brechbühler, 079 565 93 66

Réservation salle de paroisse : 
E. Hohermuth, 032 963 11 89 
4hohermuth@bluewin.ch

PAROISSE RÉFORMÉE
COURTELARY ET CORMORET

Culte : dimanche 8 décembre, 9 h 45, 
culte au temple de Courtelary suivi de 
l’assemblée de paroisse.

Location de la salle de paroisse : 
Matthieu Mérillat, 079 829 88 22 
ou matthieu.merillat@bluewin.ch

Philippe Hauri, président, 079 271 99 10 
philippe.hauri@bluewin.ch

A. Stieger, secrétariat, 079 413 47 32 
annelise.stieger@bluewin.ch

www.referguel.ch

PAROISSE RÉFORMÉE
LA FERRIÈRE

Culte Carols : dimanche 8 décembre, 
Saint-Imier, 17 h.
Noël des aînés et personnes seules : 
mercredi 11 décembre, halle polyva-
lente, dès 11 h 30, s’inscrire jusqu’au 
6 décembre chez Elisabeth Bärtschi, 
selon le tout-ménage.
Noël avec des enfants : bienvenue à 
tous les enfants qui souhaitent parti-
ciper à une animation de Noël présen-
tée le 25 décembre à 20 h au temple. 
Prochaines rencontres : 14 décembre, 
18 décembre, 21 décembre. Merci de 
vous annoncer au préalable auprès de 
Aurore Oppliger 032 961 17 54 si vos 
enfants souhaitent y prendre part.

Serge Médebielle, pasteur 
032 963 11 27 ou 079 414 03 60

Pierrette Wäfler, présidente 
et service auto, 032 961 15 81 
ou 079 291 42 05

www.referguel.ch

PAROISSE RÉFORMÉE 
DE RONDCHÂTEL
PÉRY rue du Collège 12

Cultes : dimanche 8 décembre, 10 h, 
à Péry, sainte-cène. Officiant : Gilles 
Bourquin. Offrande en faveur de la 
Journée des droits humains / EPER.
Proposition d’intercession : dans la 
semaine à venir, nous sommes invités 
à prier pour la paroisse de Bienne.
Catéchisme 9H : vendredi 6 décembre, 
de 18 h à 20 h 30, ma naissance à La 
Source à Bienne. Samedi 7 décembre, 
de 9 h à 13 h et de 12 h à 13 h, ma nais-
sance et rencontre avec les parents à 
La Source à Bienne.
Fêtes de Noël des aînés Péry-La 
Heutte : dimanche 8 décembre, 10 h, 
culte à l’église suivi d’un apéritif et 
du repas au Centre communal. Dans 
l’après-midi, à l’occasion du 70e anni-
versaire du Noël des aînés, animation 
musicale avec les Accordéonistes, le 
Chœur mixte, la Fanfare et le Jodler 
club. Merci à toutes les personnes 
qui prépareront des biscuits de Noël. 
Ceux-ci sont à apporter chez Marie-
Jeanne Jufer le vendredi après-midi ou 
le samedi matin ou au Centre commu-
nal, le samedi 7 décembre, dès 13 h. Un 
service de voiture sera organisé. Tout 
renseignement chez Marie-Jeanne 
Jufer, 079 454 49 94.
Orvin : mercredi 18  décembre, 12 h, 
salle de la cure, repas de Noël. 
Dans l’après-midi, participation des 
enfants de l’école avec leurs chants 
de Noël. Inscription : Rolande Mottet, 
032 358 12 40.
Groupe de lecture : lundi 9 décembre, 
20 h, Grain de sel, Orvin.
Fruits TerrEspoir : livraisons le 
11  décembre à Péry et Vauffelin, le 
12 décembre à Orvin. Les prochaines 
commandes sont à remettre jusqu’au 
9 janvier.

032 485 11 85 
(lu : 13 h-17 h 30, ve : 7 h 45-11 h 30)

contact@paroisse-rondchatel.ch 
www.paroisse-rondchatel.ch

Services funèbres : 
permanence au 079 724 80 08

Location de salles : 032 485 11 85 
Grain de sel, Orvin ; salle de la Cure, 
Orvin ; salle de paroisse, Péry

Visites : Daniel de Roche 079 337 50 76 
Gilles Bourquin 079 280 20 16

Catéchisme : 
7H et 8H, Anne Noverraz, 079 852 98 77 
9H, Anne Noverraz, 079 852 98 77 
et Christian Borle, 078 739 58 28

10H, Anne Noverraz, 079 852 98 77, 
Christian Borle, 078 739 58 28 
et Pierre-André Kuchen, 079 136 76 74 
11H, Anne Noverraz, 079 852 98 77, 
Christian Borle, 078 739 58 28 
et Daniel de Roche, 079 337 50 76

PAROISSE RÉFORMÉE
RENAN

Culte Carols : dimanche 8 décembre, 
Saint-Imier, 17 h.
Préparation de Noël : Ancre, vendredis 
6 et 13 décembre, 16 h 30 à 18 h 15.
Noël des aînés : samedi 14 décembre, 
Ancre, 14 h.
Assemblée de paroisse : mardi 
10 décembre, Ancre, 20 h.

Serge Médebielle, pasteur 
032 963 11 27 ou 079 414 03 60

Catherine Oppliger, présidente 
078 761 46 38

www.referguel.ch

PAROISSE RÉFORMÉE
SAINT-IMIER

Culte Carols : dimanche 8 décembre, 
chants et textes de l’Avent et de Noël, 
à 17 h à la collégiale, avec le Carols 
Choir de Berne, sous la direction de 
Barbara Künzler. Offrande : Journée 
des Droits humains, EPER.
Chemin de l’Avent : pauses musi-
cales et méditatives à la collégiale, de 
17 h 15 à 17 h 45, chaque jour jusqu’au 
20 décembre, excepté les week-ends 
et les 6, 10 et 13 décembre.
Femmes protestantes : la Baratte 
vous accueille à la cure chaque 
vendredi de 9 h 30 à 11 h pour le 
café-croissant.

Noël des Femmes protestantes : 
jeudi 12 décembre, à la cure, 19 h.
Après-midi récréatif des aînés : pro-
chaine rencontre mardi 17 décembre 
de 14 h 30 à 17 h 30 à la cure.

Plan annuel des cultes disponible 
sur le présentoir de la Collégiale, 
dans les locaux de la cure, 
et peut être envoyé sur demande, 
en s’adressant au secrétariat 
au 032 941 37 58, ou par mail 
à paroisse.st-imier@hispeed.ch

Pasteure desservante : 
Lara Kneubühler, 079 777 57 92, 
lara.kneubuehler@gmx.de

Pasteur remplaçant : 
Marco Pedroli, 076 588 98 85, 
marco.pedroli@sunrise.ch

Permanence téléphonique 
pour les services funèbres : 
le pasteur de service peut être atteint 
au numéro 0800 22 55 00

paroisse.st-imier@hispeed.ch 
www.referguel.ch

PAROISSE RÉFORMÉE
SONCEBOZ-SOMBEVAL

Culte Carols : dimanche 8 décembre, 
17 h à la Collégiale de Saint-Imier.
Aînés : mardi 10  décembre, fête 
de Noël des aînés à 14 h à la cure, 
Collège  19. Ceux qui le souhaitent 
peuvent apporter un lot pour le loto.
Catéchisme cycle I, 3H-6H : vendredi 
6  décembre de 17 h à 18 h 15 à la 
cure, rue du Collège 19. Responsable : 
Annarosa Riesen, 076  615  23  52, 
annarosa.riesen@sunrise.ch.
Conseil de paroisse : jeudi 
12 décembre, 17 h 30.

Téléphone de piquet de l’Erguël, 
services funèbres : 0800 225 500

Richard Riesen, pasteur (42 % dans 
la paroisse et 13 % dans le syndicat 
des paroisses réformées de l’Erguël), 
032 489 17 68, 076 536 53 26, 
richard.riesen@referguel.ch

www.referguel.ch/paroisses/ 
sonceboz-sombeval

PAROISSE RÉFORMÉE
SONVILIER

Culte Carols : dimanche 8 décembre, 
17 h à Saint-Imier, selon la liturgie 
anglicane.
Catéchisme cycle I (enfants de la 3H 
à la 6H) : séquence de Noël Le sapin 
qui ne voulait pas mourir. Les vendre-
dis de 16 h 30 à 18 h 30 à la maison de 
paroisse. Fête de Noël des enfants le 
15 décembre à 17 h à Saint-Imier.
Assemblée de paroisse : mercredi 
11 décembre à 20 h à la maison de 
paroisse : attention au changement de 
jour pour cette fois-ci !

Alain Wimmer, pasteur, 079 240 63 16 
alain.wimmer@referguel.ch

Présidente de paroisse et service 
de taxi : Beatrix Ogi, 079 725 15 41

Location de la maison de paroisse : 
Mélanie Walliser Stevens, 077 429 74 59 
location@paroissesonvilier.ch

Permanence des services funèbres : 
0800 225 500

Site internet : www.referguel.ch

STIFTUNG 
FÜR DIE PASTORATION 
DER DEUTSCHSPRACHIGEN 
REFORMIERTEN
TAVANNES rue du Pasteur Frêne 12

Gottesdienst : zum 2. Advent am 
8.12.19 um 19  Uhr in Sonvilier mit 
Pfarrer Stefan Meili.

Christina und Stefan Meili 
Pfarrerehepaar, 079 363 97 16

PAROISSE RÉFORMÉE
TRAMELAN

Culte : dimanche 8  décembre, 10 h, 
culte 2e dimanche de l’Avent. Pasteur 
Ph. Kneubühler. Collecte : EPER-Jour-
née des droits humains. Taxi : s’an-
noncer le matin même entre 8 h et 9 h 
au 077 520 48 93. Verre de l’amitié à 
l’issue du culte.
Catéchisme cycle 1 (5H-6H) : 
samedi 7  décembre, 9 h-11 h, Vir-
gile-Rossel  16, 4e  rencontre de 
préparation pour la fête de Noël. 
Resp : Ph. Kneubühler, 078 616 71 57.

Célébration œcuménique home Les 
Lovières : lundi 9  décembre, 15 h, 
salle polyvalente, célébrante F. Surdez.
Célébration œcuménique au home 
Oasis : mardi 10 décembre, 14 h, salle 
polyvalente, célébrante F. Surdez.
Conseil de paroisse : jeudi 
12  décembre, 19 h 30, maison de 
paroisse.
Groupe JADER :  vendred i 
13 décembre, 19 h, rue du 26-Mars 45, 
Noël et programme 2020. Resp. : 
C. Hiltbrand, 032 487 56 42.
Avis : dès le 9  décembre et jusqu’à 
nouvel avis, la permanence du secré-
tariat sera ouverte uniquement le 
mardi de 9 h à 11 h ou sur rendez-vous 
au 032 487 48 20.

Services funèbres : 0848 778 888 
www.par8.ch

PAROISSE RÉFORMÉE
VILLERET

Catéchisme cycle 1 : préparation de 
Noël samedi 6 décembre de 9 h à 12 h 
à la cure.
Culte Carols : dimanche 8 décembre, 
17 h, Saint-Imier.
Prière matinale : mardi 10 décembre, 
à l’église 6 h 30.
Fenêtres de l’Avent : profitez des 
fenêtres de l’Avent pour faire connais-
sance et partager un moment convi-
vial.

Secrétariat : 032 941 14 58 
(vendredi : 8 h -11 h)

Le pasteur est de permanence 
les mardis matin au bureau 
et tous les jours au 079 289 95 06

Services funèbres et urgences : 
0800 225 500

villeret@referguel.ch 
www.referguel.ch

ÉVANGÉLIQUES
ÉGLISE DU PLEIN ÉVANGILE
ORVIN Le Crêt 2

Culte : dimanche 8 décembre à 9 h 45.

www.epeo.ch

ÉGLISE DU ROC
SAINT-IMIER Jacques-David 12

Groupe de jeunes : samedi 
7 décembre à 20 h.
Culte : dimanche 8 décembre à 10 h 
avec le pasteur Luc Normandin. Ecole 
du dimanche pour les enfants et gar-
derie pour les plus petits. Café et 
prières avant et après la rencontre.
Artistes en herbe : tout le mois de 
décembre dans la vitrine face au rond-
point de la gare à Saint-Imier, calen-
drier de l’Avent réalisé par les enfants 
de l’école du dimanche et les jeunes 
du GDJ.
Groupes de partage : durant la 
semaine.

Luc et Renate Normandin 
032 941 58 25 
http ://egliseroc.wordpress.com

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE 
MÉTHODISTE BÉTHANIA
SAINT-IMIER Fourchaux 36

Cellule : vendredi 6 décembre, cellule 
Haut-Vallon, mardi 10 décembre, cel-
lule Bas-Vallon.
Culte : dimanche 8 décembre, 9 h 30, 
culte avec Steven Willemin. Garderie et 
école du dimanche.
Repas pour tous : jeudi 12 décembre 
à 12 h. Chacun est cordialement invité 
et participation libre pour les frais.

Bertrand Mathys, 032 941 49 67

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE 
ACTION BIBLIQUE
SAINT-IMIER rue Paul-Charmillot 72

Culte : dimanche 8  décembre, 10 h, 
prédication Gérard Kohler, école du 
dimanche et garderie.
Club d’enfants : jeudi 12 décembre, 
12 h.
JAB Junior : samedi 14  décembre, 
18 h.

David Weber, pasteur 
dpj.weber@gmail.com 
www.ab-stimier.ch

ÉGLISE NÉO-APOSTOLIQUE
SAINT-IMIER rue de Châtillon 18

Service religieux : dimanche 
8  décembre à 9 h 30, mercredi 
11 décembre à 20 h.
Musique : lundi 9  décembre, 20 h, 
répétition du chœur.

Didier Perret, dpe2610@gmail.com 
www.stimier.nak.ch/agenda

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE 
DU PIERRE-PERTUIS
SONCEBOZ Pierre-Pertuis 2

Culte : dimanche 8 décembre, 9 h 30, 
message biblique de Fabien L’Eglise, 
un espoir pour le monde, école du 
dimanche.
Etude biblique : mardi 10 décembre, 
20 h.

www.eepp.ch

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE 
MENNONITE DU SONNENBERG
TRAMELAN

Formation Points Chauds : samedi 
7 décembre à la rue des Prés.
Culte musical : dimanche 8 décembre 
à 10 h aux Mottes, avec Menno Canto, 
garderie, groupe juniors.
Etude biblique : mardi 10 décembre à 
20 h à la rue des Prés.
Prière et de silence : mercredi 
11 décembre, 13 h 30, rue des Prés.

www.menno-sonnenberg.ch

ARMÉE DU SALUT
TRAMELAN Grand-Rue 58

Soirée à thème, activités enfants, 
garderie : vendredi 6 décembre, 19 h, 
message : Philipe Decouroux.
Flambeaux de l’évangile : samedi 
7 décembre.
Prière 29B12 : lundi 9 décembre, dès 
19 h 30, nous prions pour vous.
Prière : mardi 10 décembre, 9 h.
Méli-mélo-activités pour migrants : 
mardi 10 décembre, dès 14 h.
Repas pour tous : jeudi 12 décembre, 
12 h.

P. et M. Donzé, 032 487 44 37 
www.ads-tramelan.ch

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE DU FIGUIER
TRAMELAN Grand-Rue 116 
entrée : face à Albert Gobat 15

Fête de Noël : dimanche 8 décembre 
15 h, à la Marelle.
Rencontre des aînés : mercredi 
11 décembre dès 11 h 30 au Figuier.
Noël du KT : jeudi 12  décembre, 
18 h 30 à Tavannes.
Culte : dimanche 15 décembre, 9 h 30, 
avec Anne-Claude Jonah de Mission 
Lèpre.

032 487 32 17, eric.germain@lafree.ch 
www.eglisedufiguier.ch

ÉGLISE BAPTISTE L’ORATOIRE
TRAMELAN rue A. Gobat 9

Culte : dimanche 8 décembre, 9 h 30, 
avec Etienne Grosrenaud, garderie et 
école du dimanche.
Réunion de prière :  mardi 
10 décembre, 20 h.

032 487 43 88 ou 032 487 31 40 
www.oratoiretramelan.ch

COMMUNAUTÉ 
ANABAPTISTE MENNONITE
LA CHAUX-D’ABEL

Concerts : samedi 7  décembre, 
19 h 30, Chorale la Chaux-d’Abel, D’or 
et déjà.

TÉMOINS 
DE JÉHOVAH
SAINT-IMIER
rue du Vallon 28

Réunions hebdomadaires : le mardi 
à 19 h 15 et le samedi à 17 h.

Plus d’informations : jw.org 
( site officiel gratuit )

Délai paroisses

LUNDI SOIR

A la recherche d’un sapin 
pour le temple !
Peut-être avez-vous dans vos 
forêts (ou jardin) un sapin devenu 
gênant qui doit être abattu ? Nous 
sommes à la recherche d’un 
sapin d’une hauteur  d’environ 7-8 
mètres qui aura l’honneur d’être 
dressé, garni de belles boules et 
illuminé dans notre temple à la 
Ferrière pour le 25  décembre, 
date de notre célébration de Noël 
à 20 h. Merci de vous annoncer 
rapidement auprès de Pierrette 
Waefler 032 961 15 81
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SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT 
ET D’EMBELLISSEMENT COURTELARY

Sapins de Noël à vendre
C’est samedi 14  décembre, 

de 8 h 30 à 11 h, qu’aura lieu 
au Pré du Roc, à Courtelary, la 
traditionnelle vente des sapins, 
organisée par la Bourgeoisie. 
Cette dernière sera exception-
nelle, car tous les sapins de cet 
endroit seront vendus à un prix 
défiant toute concurrence. De 
plus, la SDC dressera un cou-
vert afin de pouvoir consom-
mer et déguster un vin chaud, 
et du thé, avec des friandises. 
Pour ne pas faillir à la tradition 
de Noël, le local de la SDC 
ouvrira ses portes dès 11 h 30. 

A midi, le maître-queue qui est 
au fourneau vous servira une 
incomparable raclette, garan-
tie pur fromage de la région. 
N’oubliez pas d’inviter tous vos 
amis et connaissances pour 
fêter cette veillée de Noël.Nous 
nous ferons un plaisir de vous 
accueillir et nous laisserons 
les portes ouvertes jusqu’à 
14 h. N’oubliez pas de dire 
que le local est bien chauffé. 
Nous vous attendons nom-
breux à venir fraterniser dans 
une ambiance sympathique et 
agréable. | le comité de la SDC

COURRIER DE LECTEUR

Picobello
Deux jours durant, la route 

de Bretin qui mène de Cormo-
ret à Courtelary (et vice-versa), 
est souillée. La faute au tracteur 
d’un agriculteur qui procède à 
l’épandage de purin, programmé 
avant l’arrivée de la pluie. Le 
véhicule et sa remorque ont 
délesté abondamment, sur la 
route, de la terre et de la boue 
que les profils de leurs pneus 
ont récolté dans les champs. 
Pas beau à voir.

Le lendemain, le même trac-
teur tire et actionne un rou-
leau-brosse. Le nettoyage de la 
chaussée s’effectue de manière 
efficace et l’on revoit le bitume.

Respect d’autrui et des biens 
communs. Un exemple à suivre 
et un comportement que nous 
saluons. Bravo Thierry. |  j.-w. 
bechtel

BOURGEOISIES 
DE COURTELARY 
ET CORMORET

Vente de sapins
Les bourgeoisies de Courte-

lary et Cormoret organisent leur 
traditionnelle vente de sapins 
de Noël le samedi 14 décembre 
prochain de 9 h à 11 h au point 
de collecte des déchets verts 
à Courtelary au lieu-dit Pré du 
Roc. Vous pouvez également 
choisir votre sapin qui seraX X 
coupé sur place.

| les bourgeoisies

Préavis : fermeture hivernale

La Feuille d’Avis du District de Courtelary 
ne paraîtra pas les 27 décembre et 3 janvier prochains

Première parution d’après les vacances : 
vendredi 10 janvier

L’Imprimerie Bechtel SA sera fermée 
du 21 décembre au 5 janvier

Toute l’équipe de l’imprimerie Bechtel SA 
vous souhaite de belles fêtes de fin d’année !

Des déprédations d’une rare bêtise
COMMUNE DE COURTELARY AVIS OFFICIELS

REMERCIEMENTS

Profondément touchée par les nombreux témoignages 
de sympathie et d’affection reçus lors du décès de

Madame
Elisabeth Langel

sa famille remercie sincèrement toutes les personnes qui l’ont 
 entourée durant cette douloureuse épreuve, soit par leur présence, 
leurs envois de fleurs, leurs dons et leurs messages d’amitié.
Elle prie de trouver ici l’expression de sa profonde gratitude.

Courtelary, décembre 2019

COURTELARY

Fête de la 
Saint-Nicolas

Ce soir, dès 17 h 30, venez 
fêter la Saint-Nicolas et pas-
ser un moment inoubliable et 
convivial avec la fanfare, le foot-
ball club et la Clientis Caisse 
d’Epargne.

Rendez-vous devant la 
banque. Bar à fondue, crêpes, 
vin chaud, boissons, chasse au 
trésor, distribution de sachets 
de friandises, grand concours, 
il y en aura pour tous les goûts. 
Nous vous attendons nom-
breux.

| les organisateurs

LA FANFARE VILLERET ET COURTELARY

Concert de Noël
La Fanfare invite la population d’ici et d’ailleurs 
à son traditionnel concert de Noël

Un programme festif et diver-
tissant devrait ravir nos fidèles 
auditeurs. Les musiciens de La 
Fanfare se réjouissent de parta-
ger ce moment musical durant 
cette période de l’Avent géné-
ralement bien animée. Merci 

de réserver une fenêtre à notre 
concert de Noël qui aura lieu le 
jeudi 12  décembre dès 20 h à 
l’église de Villeret.

Une agape est organisée au 
pavillon de la Fanfare à l’issue du 
concert. Bienvenue à tous. | rk

Diverses infractions et autres déprédations ont été commises par des inconnus, à travers le village durant la nuit de vendredi à samedi derniers. Parmi des actes d’une rare imbécilité, 
on relèvera qu’ils ont mis le feu à la toute nouvelle table de ping-pong installée dans le préau du collège et très appréciée des écoliers comme de nombreuses autres personnes. 
Les autorités municipales regrettent ces agissements inexcusables et annoncent qu’elles ont déposé une plainte contre inconnu auprès de la police. Une enquête est en cours. | cm
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bechtel-imprimerie.ch

Venez découvrir 
le work in progress

Comme nous vous l’avions 
annoncé précédemment, le 
spectacle Rebelle-toi, il pleut 
des cailloux de la Compagnie 
CoBalt a été reporté à l’au-
tomne 2020. Cependant, la 
Compagnie maintient 3 jours de 
création en résidence au CCL 
du 9 au 11  décembre et elle 
présentera bel et bien le work in 
progress qui avait été convenu. 

Ouvert à tous, gratuit, ce 
moment permettra de découvrir 
les différentes facettes d’une 

création du spectacle. Cette 
rencontre est documentée par 
Rebecca Spinetti avec des pho-
tos, des documents sonores et 
visuels à l’appui. Une courte 
présentation chorégraphique 
du travail en cours sera égale-
ment dévoilée. Un moment enri-
chissant qui saura assouvir nos 
curiosités. | mb

Mercredi 11 décembre, 19 h 30 
CCL, Marché 6, Saint-Imier 
Entrée libre

Mini festival de théâtre
Le théâtre vous intéresse ? 
Alors profitez de l’opportunité que vous offre 
demain le CCL de Saint-Imier !

En collaboration avec Uto-
pik Family, venez découvrir 
une prestation d’étapes de tra-
vail des élèves des cours de 
théâtre. Pour toutes celles et 
ceux qui en ont toujours rêvé, 
mais sans avoir jamais essayé, 
l’occasion vous est offerte de 
vous familiariser avec le monde 
du théâtre. Vous aurez ensuite 
peut-être l’envie de surpasser 
vos propres limites et de vous 
inscrire aux cours qui débute-
ront à fin janvier.

 – 14 h, enfants de 7 à 10 ans : 
La chaise – G. Kosjan

 – 15 h 15, enfants de 8 à 13 ans : 
Tous pour tous

 – 16 h 30, enfants de 3 à 6 ans
 – 17 h 30, ados : 
Shakespeare in Street

 – 19 h, adultes : Hugo (masques)

CCL, Marché 6, Saint-Imier 
Samedi 7 décembre 
Collecte 
information@ccl-sti.ch 
032 941 44 30

Petit Nouvel-An 
du FC Saint-Imier
Prélocs ce samedi

On vous l’a dit et répété : la 
troupe de Saintimania vivra 
sa mue les 24, 25 et 26 janvier 
prochain dans le cadre du Petit 
Nouvel An du FC Saint-Imier. 
Pour être certain d’être de la 
partie, ne manquez pas les pré-
locations !

Rendez-vous à la buvette
Celles-ci se dérouleront ce 

samedi 7  décembre, de 8 h 
à 11 h 30, à la buvette du FC 
Saint-Imier, au terrain de la Fin-
des-Fourches. Vous pourrez y 
acquérir l’un des 1420 sésames 
mis en vente.

A partir du lundi 9 décembre, 
les réservations s’effectue-
ront directement chez Clientis 
Caisse d’Epargne Courtelary au 
032 941 47 40 ou dans les suc-
cursales de Saint-Imier, Courte-
lary, Sonceboz, Tramelan et La 
Chaux-de-Fonds. | bg

Sans son orchestre, la troupe de Saintimania ne serait plus la troupe de Saintimania, photo : Olivier Trummer

Fermeture du 
bureau communal

Le bureau communal sera 
exceptionnellement fermé le 
jeudi 12  décembre toute la 
journée, pour le contrôle pério-
dique de l’administration par la 
Préfecture du Jura bernois. | cm

LA FERRIÈRE
AVIS OFFICIELS

Le premier bâtiment des Longines à Saint-Imier.
Première fabrique mécanisée de la région, organisée par l’ingénieur Jacques David, 

elle est un exemple des nouveaux espaces de travail, clos et séparés du domicile. 
La fabrique débute avec six ouvriers en 1867 ; en 1905, 

elle en occupera 842 en usine et 956 à domicile.
Cette photographie vient de paraître dans le livre de Laurence Marti, 

L’émergence du monde ouvrier en Suisse au XIXe siècle (Ed. Alphil, 2019).

Mémoires d’Ici, Collection Longines

NOTRE HISTOIRE
en images avec 

Fermeture 
pour les fêtes

L’administration commu-
nale sera fermée dès vendredi 
20  décembre à 12 h jusqu’au 
lundi 6 janvier 2020 à 8 h.

Le personnel vous souhaite 
d’ores et déjà de joyeuses fêtes 
et une bonne année 2020. | cm

Permanence du 
bureau communal

La prochaine et dernière per-
manence de l’année 2019 du 
bureau communal aura lieu le 
lundi 16 décembre. Rosemarie 
Jeanneret, maire de Sonvilier, 
et Pauline Grosjean, secrétaire 
municipale, se tiennent à votre 
disposition de 17 h 30 à 19 h. 
| cm

Calendrier de 
l’Avent, merci !

En date du 1er  décembre 
2019, la commune a ouvert le 
bal du calendrier de l’Avent 
avec l’illumination du sapin de 
Noël du village. Environ 70 per-
sonnes sont venues participer à 
cette rencontre et déguster une 
soupe aux légumes.

Un grand merci à Chloé et 
Nadia Jenzer, ainsi qu’à Chris-
tian Hug pour l’organisation de 
ce calendrier. Le Conseil muni-
cipal espère que celui-ci sera 
reconduit l’année prochaine. 
| cm

Rue de la Gare
La fermeture de la rue 

de la Gare prévue jusqu’au 
9  décembre 2019 sera prolon-
gée jusqu’au 13 décembre 2019. 
Effectivement, les précipitations 
neigeuses qui sont tombées le 
18 novembre ont retardé la pose 
des pavés de quelques jours. 
Tout est mis en œuvre pour que 
le chantier puisse se terminer 
au plus vite. Le Conseil munici-
pal remercie l’entreprise Neff SA 
d’avoir également travaillé samedi 
passé afin que les désagréments 
causés aux citoyens puissent être 
réduits au maximum, ainsi que 
les automobilistes de bien vouloir 
se conformer à la signalisation en 
vigueur. | cm

BIBLIOTHÈQUE DE SONVILIER  

Des douceurs 
et des nouveautés

Thé et gourmandise durant 
tout le mois de décembre.

La bibliothèque sera fermée 
du 19  décembre au 5  janvier 
2020. Nous vous retrouverons 
avec plaisir dès le 6  janvier 
2020.

Grand choix de livres avec 
des histoires de Noël et bien 
d’autres encore.

N’hésitez pas à venir décou-
vrir nos dernières acquisitions :

Enfants
 – Délivre ce livre 
| François Hanozet

 – L’anniversaire de louve 
| Orianne Lallemand

BD
 – Triple Galop, tome 15 | Du Peloux
 – Miss Piplette, tome 2 
| Maxe L’Hermenier

 – Yakari, tome 40 | Derib
 – Cassandra, tome 2 
| Hélène Canac

Adultes
 – L’analphabète qui savait 
compter | Jonas Jonasson

 – Mémoires effacées 
| Frédérick d’Onaglia

 – Des étoiles dans les yeux 
| Nicolas Fraissinet

 – Une présence dans la nuit 
| Emily Elgar

 – Du sang sous les acacias 
| Bernadette Richard

2610 Saint-Imier
Tél 032 941 49 41
Natel 079 549 65 75
E-mail: pierre.e@bluewin.ch

Eric Pierre
Carrosserie - Peinture

Réparation toutes marques voiture de remplacement
Pare-brise

CARROSSERIE

SUISSE

Réclame

Fenêtres de 
l’Avent à Renan
Les personnes ci-dessous vous 
accueilleront avec plaisir entre 18 h 
et 19 h et vous proposeront bois-
sons chaudes et gourmandises.

La fenêtre du 20 décembre sera 
découverte à l’ouverture du Mar-
ché de Noël, soit à 17 h.

66  Saint-Nicolas au parc 
Le Squat

77 * Matthez François et 
Sabrina 
Rue Plein Soleil 14

88  Montagnat Noémie 
Rue Plein Soleil 22

99  Juillard Céline 
Hair’guël Coiffure 
Grand-Rue 14

1010  Mojard Claire 
Rue Plein Soleil 4

1111  Libre

1212  Müller Erna 
Rue des Etoblons 27

1313  Joss Chantal 
Rue de la Seignette 6

1414  Sallin Fabienne 
Rue des Etoblons 35

1515  Kocher Serge 
Rue de la Seignette 9

1616  Garage Kocher 
Grand-Rue 3

1717 * Les employés 
communaux 
Fontaine, place du village

1818  Romy Gabrielle 
Route des Convers 13

1919  Ecole de Renan 
Fête de Noël des enfants

2020  Marché de Noël 
Halle de gymnastique

 Week-ends
 Jours de semaine

* Ces fenêtres ne figuraient pas 
sur la liste parue dans le journal 
local

|  Les organisateurs, 
claire mojard 
et jean-philippe turrian

COMMUNE DE SONVILIER AVIS OFFICIELS
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SAINT-IMIER

Création d’un nouveau département 
Femme-mère-enfant
Nomination du Dr Amgad Kashef à la tête du nouveau Département Femme-mère-enfant

Afin de poursuivre le déve-
loppement du service de 
gynécologie et obstétrique, de 
favoriser les synergies entre les 
services et d’offrir une prise 
en charge encore plus proche 
des besoins des patientes et 
des nouveau-nés, la Direction 
générale et le Conseil d’admi-
nistration de l’Hôpital du Jura 
bernois SA et de l’Hôpital de 
Moutier SA ont décidé de 
créer un nouveau département 
Femme-mère-enfant. Pour en 
assurer le développement et 
sa mise en place, le Dr Amgad 
Kashef, spécialiste FMH en 
gynécologie et obstétrique, a 
été nommé hef de ce départe-
ment à partir du 1er novembre 
2019. Sa nomination débou-
chera sur le développement 
de ce nouveau département 
et de son concept médical. Il 
s’agira également de poser les 
réflexions sur l’évolution des 
infrastructures pour ce nou-
veau département.

Le Dr A. Kashef a rejoint le 
service de gynécologie et obs-
tétrique de l’HJB en 2013 en 
tant que médecin-chef. Grâce 
à son engagement exemplaire, 
il a rapidement et largement 
contribué à développer la 
réputation du service et les 
prestations sur les deux sites 
somatiques et a été nommé 
chef de ce service en 2014. 
Le Dr A. Kashef fait également 
partie du Directoire de l’HJB 
SA et de l’HDM SA depuis le 
mois de novembre.

LA ROSERAIE

102 ans à La Roseraie
C’est entourée de ses 5 filles 

et de sa sœur que Klara Wen-
ger a fêté ses 102  ans à La 
Roseraie le lundi 25 novembre 
dernier.

Née Zürcher, Klara Wenger a 
vu le jour le 25 novembre 1917. 
Elle a grandi et a effectué toute 
sa scolarité à Kleinlutzel. Ses 
parents étaient bouchers et 
agriculteurs.

Après l’école, elle a travaillé 
dans la restauration à Corté-
bert. Puis après le décès de 
son mari en 1964, elle a tra-
vaillé chez Saia à Morat. A la 
retraite, elle a habité durant 
quelques années dans un 
mobil-home à Vétroz en Valais. 
En 1990, elle est retournée à 
Saint-Imier pour se rapprocher 
de ses filles.

Elle s’est mariée le 30  avril 
1938 avec Georges Wenger. 
Le couple a eu 6 filles. Elle a la 
joie d’avoir 12 petits-enfants et 
3 arrières petit-enfants.

Madame Wenger a voyagé 
aux Etats-Unis, au Canada et 
en Europe.

Elle a appris à connaître 
La Roseraie par le biais de la 
Table d’hôtes et du Foyer de 
jour. Elle est venue s’y installer 
en juin 2016. | la roseraie

Marché de Noël
Le Marché de Noël de La 

Roseraie aura lieu ce samedi 
7 décembre dès 10 h et jusqu’à 
15 h. L’occasion d’acheter de 
petits présents tels que confi-
tures, bricelets, caramels, 
sirops, liqueurs, vinaigre et 
huile aromatisés, savons et 
artisanat maison confection-
nés par nos résidents et par le 
Foyer de jour.

Nos stands accueilleront 
cette année les créations 
de Emilie Bueche : lampes 

et objets en béton, Isabelle 
Christen : bijoux, Arlette Clerc : 
bijoux, Patricia Staub : poterie, 
Pauline Beyeler Perret : habits 
enfants, Florence Erard : cou-
ture plaid, Florence Waecker : 
bijoux recyclés, Yvonne Com-
ment : bougies, Mélanie Kohler : 
artisanat et sacs et celles de La 
Pimpinière : articles en bois et 
couronnes de l’Avent.

Les plus jeunes rencontreront 
Saint-Nicolas et ses fameux 
cornets entre 13 h et 14 h.

Ne vous laissez pas saisir par 
le froid : dès 11 h, vous aurez la 
possibilité de vous réchauf-
fer avec une bonne soupe à 
la courge ou une choucroute 
garnie. Sans oublier non plus 
le vin chaud, le traditionnel thé 
de Noël et nos pâtisseries.

Le bénéfice de cette mani-
festation est destiné aux rési-
dents de La Roseraie. | cs

Samedi 7 décembre 
Dès 10 h

CONSEIL DE VILLE 
DE SAINT-IMIER

Ordre du jour
Séance du jeudi 
12 décembre à 17 h 30

1. Appel
2. Approbation du pro-

cès-verbal de la séance du 
24 octobre 2019

3. Communications du pré-
sident et du maire

4. Règlement relatif aux bons 
de garde à adopter, modi-
fier le Règlement scolaire 
de la commune de Saint-
Imier et abroger le Règle-
ment relatif à l’accueil 
préscolaire et scolaire : 
décision

5. Règlement sur le transfert 
des tâches dans le domaine 
de la protection de la popu-
lation lors de catastrophes, 
de situations d’urgence, 
d’événements majeurs et 
de grandes manifestations : 
décision

6. Crédit d’engagement de 
349 000  francs pour la 
numérisation des cadastres 
des conduites souterraines 
demandée par l’Office de 
l’Information géographique 
du canton : décision

7. Crédit d’engagement de 
250 000  francs, figurant 
au plan financier, pour le 
remplacement du collec-
teur d’eaux usées dans la 
partie aval de la route de 
Mont-Soleil entre le car-
refour avec la rue de la 
Fourchaux et l’ouest de 
la parcelle  414 (route de 
Mont-Soleil  3) et la réfec-
tion de la chaussée – Déci-
der du mode de finance-
ment : décision

8. Crédit d’engagement de 
858 000  francs, figurant 
au plan financier, pour la 
viabilisation du Plateau-
de-la-Gare et la mise en 
place des réseaux sou-
terrains : assainissement, 
eau potable, électricité et 
éclairage public – Décider 
du mode de financement : 
décision 

9. Rapport final de la motion 
Des vélos électriques à 
Saint-Imier, déposée le 
8  décembre 2011 par la 
fraction socialiste 

10. Motions et interpellations
11. Petites questions
12. Divers et imprévus
13. Nomination du bureau du 

Conseil de ville pour 2020 :
 a) président
 b) 1er vice-président
 c) 2e vice-président
 d) secrétaire
 e) deux scrutateurs

CORPS DES SAPEURS-POMPIERS D’ERGUËL

Téléthon
Le Syndicat des sapeurs-pompiers d’Erguël s’engage 
pour le Téléthon dans la région le samedi 7 décembre

Villeret
Dès 10 h 45, venez déguster 

la traditionnelle soupe aux pois 
préparée par J.-P. Hêche et sa 
fille. Sur la place du Village, 
vente de vin chaud, thé de Noël 
et peluches.

Saint-Imier
Dès 10 h, vente de bois-

sons et dès 11 h avec Noël 
Ensemble, sur la place du 

Marché, vente de soupe aux 
pois, grillades et peluches. 
Ambiance assurée.

Sonvilier
Dès 10 h sur la place du vil-

lage, vente de pâtisseries, 
peluches, boissons. Dès 
11 h 30, fondue sur tronc. Nous 
vous attendons nombreux.

| rs

Le Dr Kashef est à la tête du nouveau département depuis le 1er novembre
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ÉGLISE MENNONITE, TRAMELAN ET ENVIRONS

Merci de votre générosité
Vous avez été très nombreux 

à répondre très généreuse-
ment à notre invitation de par-
ticiper à la vente de l’Avent de 
ce 30 novembre à la Marelle. 
Nous vous en sommes infini-
ment reconnaissants. Votre 
présence a très agréablement 
contribué à la chaleureuse 

ambiance pendant toute la 
journée. Vous avez surtout 
témoigné une fois encore de 
l’importance que nous accor-
dons ensemble à un partage 
de nos valeurs communes, 
sources de joie, d’amitié, de 
solidarité. Merci de tout cœur ! 
| bg

COMMUNE DE TRAMELAN

Vente 
de sapins
Des sapins de Noël seront vendus 
à la Grand-Rue 34 par  l’entreprise 
forestière Top Elagage et Jardin 
Sàrl le samedi 7 décembre de 9 h 
à 16 h.
Tente chauffée, grillades, pot-au-
feu et vin chaud.
Balades à dos d’âne, sculpture à la 
tronçonneuse.
Nous rappelons en outre qu’il est 
strictement interdit de couper des 
sapins en forêt.

| Commune de Tramelan

AU CINÉMATOGRAPHE À TRAMELAN

LE MANS ‘66
VENDREDI 6 DÉCEMBRE, 17 H 30 
SAMEDI 7 DÉCEMBRE, 18 H

de James Mangold, avec Matt Damon, 
Christian Bale. Basé sur une histoire 
vraie, le film relate l’incroyable aven-
ture humaine et sportive qui a conduit 
l’ingénieur automobile visionnaire 
américain Caroll Shelby à faire équipe 
avec le pilote de course britannique 
surdoué Ken Miles.En français. 12 ans. 
Durée 2 h 32.

LE MEILLEUR RESTE À VENIR
VENDREDI 6 DÉCEMBRE, 20 H 30 
SAMEDI 7 DÉCEMBRE, 21 H 
DIMANCHE 8 DÉCEMBRE, 17 H ET 20 H

de Matthieu Delaporte et Alexandre 
De La Patellière, avec Fabrice Luchini, 
Patrick Bruel. Suite à un énorme 
malentendu, deux amis d’enfance, 
chacun persuadé que l’autre n’a plus 
que quelques mois à vivre, décident 
de tout plaquer pour rattraper le temps 
perdu. En français. 6 ans (sugg. 14). 
Durée 1 h 57.

PADDY LA PETITE SOURIS
SAMEDI 7 DÉCEMBRE, 15 H 
DIMANCHE 8 DÉCEMBRE, 14 H

de Linda Hambäck. Tous les animaux 
de la forêt parlent du temps où rôdait 
la renarde. Heureusement, voici bien 
longtemps qu’elle n’a pas été vue. En 
français. Pour tous. Durée 1 h 05.

LA REINE DES NEIGES 2
DIMANCHE 8 DÉCEMBRE, 10 H

reprise.

CHANSON DOUCE
LUNDI 9 DÉCEMBRE, 20 H 

de Lucie Borleteau, avec Karin Viard, 
Leïla Bekhti. Paul et Myriam ont deux 
enfants en bas âge. Ils engagent 
Louise, une nounou expérimentée, 
pour que Myriam puisse reprendre le 
travail comme avocate. En français. 
14 ans. Durée 1 h 40.

YAO CINÉ SENIOR  
MARDI 10 DÉCEMBRE, 14 H 30
de Philippe Godeau, avec Omar Sy, 
Lionel Louis Basse. En français. 6 ans 
(sugg. 10). Durée 1 h 44.

JEAN VANIER, LE SACREMENT 
DE LA TENDRESSE ! 
PROPOSÉ PAR LES PAROISSES
RÉFORMÉES DU PAR8

MARDI 10 DÉCEMBRE, 20 H

documentaire de Frédérique Bedos. 
Aux côtés de mère Teresa, de l’abbé 
Pierre, de sœur Emmanuelle, Jean 
Vanier fait aujourd’hui figure de pro-
phète dans un monde dominé par la 
compétition, le pouvoir et l’argent. Il 
a fondé les communautés de l’Arche 
autour de la pire des exclusions, celle 
dont sont victimes les personnes qui 
souffrent d’un handicap mental. En 
français. Durée 1 h 29.

LA FAMILLE ADDAMS
MERCREDI 11 DÉCEMBRE, 16 H

de Greg Tiernan et Conrad Vernon. 
Soyez prêts à faire claquer vos doigts ! 
L’excentrique et étrange Famille 
Addams fait son retour sur grand écran 
et cette fois-ci dans un long métrage. 
En français. 6 ans. Durée 1 h 27.

JUMANJI : 
NEXT LEVEL
MERCREDI 11 DÉCEMBRE, 20 H

de Jake Kasdan, avec Dwayne John-
son, Jack Black, Kevin Hart. Dans 
Jumanji : The Next Level, les héros 
sont les mêmes, mais le jeu a changé. 
Tandis qu’ils retournent à Jumanji pour 
sauver l’un des leurs, les protagonistes 
découvrent une réalité totalement dif-
férente de ce à quoi ils s’attendaient. 
En français. 12 ans. Durée 2 h 03.

GLORIA MUNDI
JEUDI 12 DÉCEMBRE, 18 H

de Robert Guédiguian, avec Gérard 
Meylan, Anaïs Demoustier, Robinson 
Stévenin, Ariane Ascaride. Daniel sort 
de prison où il était incarcéré depuis 
de longues années et retourne à Mar-
seille. Sylvie, son ex-femme, l’a pré-
venu qu’il était grand-père : leur fille 
Mathilda vient de donner naissance à 
une petite Gloria. En français. 14 ans. 
Durée 1 h 47.

THE CURRENT 
WAR
JEUDI 12 DÉCEMBRE, 20 H VO

voir ci-contre.

AU ROYAL À TAVANNES

THE CURRENT 
WAR
VENDREDI 6 DÉCEMBRE, 20 H 
SAMEDI 7 DÉCEMBRE, 21 H 
DIMANCHE 8 DÉCEMBRE, 17 H

d’Alfonso Gomez-Rejon, avec Bene-
dict Cumberbatch, Michael Shannon, 
Katherine Waterson, Tom Holland. 
L’histoire épique du duel sans merci 
entre les plus grands inventeurs de la 
période industrielle pour déterminer 
lequel fournirait le système électrique 
du nouveau siècle. En français. 10 ans 
(sugg. 14). Durée 1 h 45.

IL TRADITORE 
LE TRAÎTRE
SAMEDI 7 DÉCEMBRE, 17 H 
DIMANCHE 8 DÉCEMBRE, 20 H

de Marco Bellocchio, avec Pier-
francesco Favino, Maria Fernanda 
Cândido, Luigi Lo Cascio. Au début 
des années 80, les luttes pour le 
pouvoir entre les parrains de la mafia 
sicilienne atteignent leur paroxysme. 
Tommaso Buscetta, membre réputé 
de la Cosa Nostra, s’enfuit au Brésil 
pour s’y cacher. En VO s.-t. 16 ans. 
Durée 2 h 31.

AU NOM 
DE LA TERRE
MARDI 10 DÉCEMBRE, 20 H

d’Edouard Bergeon, avec Guillaume 
Canet, Ceerle Beatens. Pierre a 
25  ans quand il rentre du Wyoming 
pour retrouver Claire sa fiancée et 
reprendre la ferme familiale. En fran-
çais. 12 ans (sugg. 14). Durée 1 h 43.

LA VOIX DU PARDON 
EN COLLABORATION
AVEC LA LIBRAIRIE DIAPASON

MERCREDI 11 DÉCEMBRE, 19 H

reprise.

JOYEUSE RETRAITE
JEUDI 12 DÉCEMBRE, 20 H

de Fabrice Bracq, avec Thierry Lher-
mitte, Michèle Laroque, Arielle Séme-
noff. L’heure de la retraite est enfin 
arrivée pour Philippe et Marilou ! Ils 
s’apprêtent à réaliser leur rêve : par-
tir vivre sous le soleil du Portugal. 
En français. 8 ans (sugg. 14). Durée 
1 h 37.

EN SALLES  

Préavis : fermeture hivernale
La Feuille d’Avis du District de Courtelary 

ne paraîtra pas les 27 décembre et 3 janvier prochains

Première parution d’après les vacances : 
vendredi 10 janvier

L’Imprimerie Bechtel SA sera fermée 
du 21 décembre au 5 janvier

Toute l’équipe de l’imprimerie Bechtel SA 
vous souhaite de belles fêtes de fin d’année !

TRAMUSICA

Concert de Noël à l’église réformée
Programmé exceptionnellement un samedi soir, le concert de Noël de l’ensemble Tramusica 
aura lieu demain dans le cadre du calendrier musical de l’Avent proposé par Agora

C’est demain, samedi 
7 décembre, qu’aura lieu le tra-
ditionnel concert de Noël de l’en-
semble à vent tramelot Tramu-
sica. Attention à la date ! Pour 
la première fois, l’ensemble se 
produira en effet un samedi soir 
pour ce concert de fin d’année.

Après un début d’année mar-
qué par l’organisation et le suc-
cès de la 40e Fête jurassienne 

de musique, les musiciens de 
Tramusica ont repris le chemin 
des répétitions avec une motiva-
tion décuplée, sous la baguette 
du chef Biagio Musumeci.

Lors de ce concert de Noël, 
vous aurez l’occasion d’en-
tendre tout d’abord les jeunes 
musiciens de l’ensemble. Ils 
interpréteront 5 morceaux, dont  
le thème de Spider Man, un mor-

ceau de Noël, White Christmas. 
Puis Tramusica prendra le relai, 
avec pas moins de 6 œuvres à 
présenter, dont Singapura Suite 
de Jan Van der Roost, et un 
arrangement très plaisant de 
morceaux de Noël, A Christmas 
Festival. Le concert a lieu dans 
le cadre du calendrier musical 
de l’Avent proposé par Agora, et 
c’est donc un bar à vin chaud qui 

attendra le public à la sortie de 
l’église.

Certains que ce choix de 
programme saura divertir les 
mélomanes de tous horizons, 
les musiciens de Tramusica se 
réjouissent de voir un nombreux 
public les applaudir demain à 
18 h, à l’Eglise réformée de Tra-
melan. L’entrée est libre, collecte 
à la sortie. | czg

L’ensemble Tramusica au complet
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LOISIRS

ACTION JEUNESSE RÉGIONALE

TRAMELAN 
rue du Pont 20
Jeudi : 16 h -18 h
Vendredi : 17 h - 21 h

CENTRE ANIMATION JEUNESSE

PÉRY-LA HEUTTE
Mercredi : 13 h -18 h
Jeudi : 13 h 30 -18 h
Vendredi : 13 h - 22 h
www.cajpery.wix.com

CENTRES DE RECHERCHES, 
DOCUMENTATION ET ARCHIVES

CEJARE 
SAINT-IMIER 
rue du Midi 6
Sur rendez-vous, en principe :
lundi et mercredi : 9 h-17 h
032 941 55 45 
cejare@cejare.ch
www.cejare.ch

MÉMOIRES D’ICI 
SAINT-IMIER rue du Midi 6
Lundi et jeudi : 14 h -18 h
032 941 55 55 
contact@m-ici.ch
www.m-ici.ch

ESPACE JEUNESSE ERGUËL

SAINT-IMIER 
rue du Marché 1

Mardi : 16 h-18 h, 
accueil en cas de besoin/projets
Mercredi : 14 h-18 h, activités diverses 
selon programme 
(à voir sur le site internet)
Jeudi : 15 h 15-18 h, 
accueil adolescents 10-17 ans
Vendredi : 15 h 15-18 h, 
accueil adolescents 10-17 ans

032 940 12 17 
espacejeunesse@saint-imier.ch
www.e-j-e.ch 

 espacejeunesseerguel 
 espacejeunesse.derguel

BIBLIOBUS UPJ 
www.bibliobus.ch

CORGÉMONT gare
Mardi 7 janvier 2020 : 15 h 15 -17 h

LA FERRIÈRE commune
Samedi 11 janvier 2020 : 9 h 45 -11 h 45

FRINVILLIER
Mardi 10 décembre : 16 h 30 -17 h 15

ORVIN centre du village
Mardi 10 décembre : 17 h 45 -19 h 30
En cas de route fermée ou de travaux, 
le bibliobus peut s’arrêter à la rue des 
Longchamps, derrière le Temple.

PLAGNE ancienne école primaire
Vendredi 13 décembre : 17 h 30-19 h 15

ROMONT entrée du village
Vendredi 13 décembre : 16 h -17 h

SONCEBOZ-SOMBEVAL commune
Mardi 17 décembre : 16 h 30 -19 h 30

VAUFFELIN place du village
Vendredi 13 décembre : 14 h 30-15 h 30

BIBLIOTHÈQUES

CORMORET collège
Mardi : 17 h -18 h 30

CORTÉBERT 
école, rez-de-chaussée
Mercredi : 13 h 30 -14 h, 19 h 30 -20 h

COURTELARY collège
Lundi : 15 h -17 h 30 Mardi : 17 h -19 h
Jeudi : 15 h -16 h 30 V e : 9 h 30 -10 h 30

BIBLIOTHÈQUE RÉGIONALE 
SAINT-IMIER rue du Marché 6
Mercredi : 14 h-18 h
Jeudi : 9 h-11 h, 14 h-18 h
Vendredi : 9 h-11 h, 14 h-19 h
1er samedi du mois : 10 h-11 h 30
Située dans le bâtiment du Relais 
culturel d’Erguël, la Bibliothèque régio-
nale vous accueille sur trois étages.
032 941 51 41
bibliotheque@saint-imier.ch
www.saint-imier.ch/bibliothèque
Catalogue en ligne : nouveautés

LIVRAIRIE ARTECA 
Grand-Rue 32a, 2e étage, Corgémont
Livres à emprunter gratuitement, 
ouverte tous les derniers vendredis 
du mois.

SONVILIER collège
Lundi : 17 h 30 -19 h 30
Mercredi : 16 h -18 h

PÉRY-LA HEUTTE collège
Mardi : 15 h 15 -17 h 15
Jeudi : 17 h -19 h

VILLERET rue principale 20
Mardi : 9 h-10 h, 15 h -18 h
Jeudi : 18 h 15 -19 h 15

CHEZ CAMILLE BLOCH 
LA CHOCOLATERIE À CROQUER

COURTELARY Grand-Rue 21

PARCOURS DÉCOUVERTE
Mardi-dimanche : 10 h-18 h 
(dernière entrée à 17 h)
24 décembre : 10 h-16 h

LE SHOP ET LE BISTROT
Mardi-dimanche : 9 h 30-18 h
24 décembre : 9 h 30-16 h
Lundis ouverts : vacances scolaires 
et jours fériés régionales
Fermetures : 11  décembre (à 16 h), 
25, 26 et 31 décembre et 1er janvier

032 945 13 13 
welcome@chezcamillebloch.swiss
www.chezcamillebloch.swiss

GYMNASTIQUE

CORGÉMONT halle de La Combe
Gym Tonic : mercredi 14 h-15 h
Gym Fit : mercredi 8 h 15- 9 h 10
Gym Seniors : mercredi 9 h 15-10 h 10
Si vous avez 55 ans et plus, dames et 
messieurs, les leçons sont ouvertes 
à tout le monde. L’expérience vous 
tente ? Venez nous rejoindre.
079 237 21 04

ORVIN halle
Lundi : 16 h 30

PÉRY-LA HEUTTE halle de Péry
Lundi : 14 h 15
Leçons ouvertes à tout le monde.

SONCEBOZ halle de gymnastique
Ladyfit : mardi 20 h 15-21 h 15
60 francs/an (étudiantes 30 francs/an)
ladyfitsonceboz@gmail.com

LUDOTHÈQUE

SAINT-IMIER 
rue du Marché 6

Mercredi et vendredi : 15 h -18 h

Maria Concetta Houriet 
responsable, 032 941 51 41 
www.saint-imier.ch/index.php/fr/vivre/
ludotheque

MÉDIATHÈQUE CIP

TRAMELAN 
chemin des Lovières 13

1er samedi du mois : 9 h-12 h
Lundi-vendredi : 13 h -18 h
Mercredi : 13 h-20 h

032 486 06 06 
cip@cip-tramelan.ch 
cip-tramelan.ch

MUSÉES

JEANGUI ARCHIVES 
ANABAPTISTES 
chapelle
Sur réservation, 079 797 33 53 
e.rm.geiser@bluewin.ch

LONGINES SAINT-IMIER
Lundi-vendredi : 9 h -12 h, 14 h -17 h
Réservation recommandée.

MAISON DES SARRASINS 
ORVIN au cœur du village
Ouvert sur demande, entrée libre.
032 358 18 35, 032 358 17 27
erwinlechot@bluewin.ch

NATATION

SAINT-IMIER 
Beau Site 1

Lu : 18 h-19 h 140 cm , 19 h-21 h 190 cm

Mardi : 18 h-20 h 190 cm

Mercredi : 16 h 30-17 h 30 120 cm , 
17 h 30-19 h 15 140 cm

Je : 18 h-20 h 190 cm , 20 h-21 h 140 cm

Vendredi : 18 h-21 h 190 cm

Samedi : 9 h-11 h 140 cm

Dès 19 h (18 h 30 le mercredi), les 
enfants, même accompagnés, ne sont 
plus admis. 032 942 44 31
www.saint-imier.ch/index.php/fr/
decouvrir/sports-et-loisirs/bassin- 
de-natation

PATINOIRES

ZURICH ARENA TRAMELAN

Vendredi 6 décembre : 
18 h 45-19 h 45, hockey public
Samedi 7 décembre : 
14 h 15-16 h 30, patinage et hockey
Dimanche 8 décembre : 
14 h-16 h 30, patinage
Mercredi 11 décembre : 
14 h 30-16 h 30, patinage

SKI CLUB COURTELARY

Week-end du 7 et du 8  décembre 
assuré par Stéphane Etique et Claude 
Voisin, bienvenue aux promeneurs 
désireux de se désaltérer !

Sortie à ski : 1er et 2 février 2020

URGENCES

PHARMACIES DE GARDE

SAINT-IMIER
Du vendredi 6 décembre au jeudi 
12 décembre : Pharmacieplus du Val-
lon, 032 942 86 86
Samedi : 13 h 30-16 h, 19 h 15-19 h 45
Dimanches et jours fériés : 11 h-12 h, 
19 h 15-19 h 45

TRAMELAN
Du vendredi 6  décembre au jeudi 
12 décembre : Pharmacie Schneeberger, 
032 487 42 48, Mme A. Vargas
Dimanches et jours fériés : 11 h-12 h 
et 18 h 30-18 h 45

Changement de service le vendredi 
à 8 h. Les éventuelles modifications 
de dernière minute du service de garde 
seront annoncées sur le répondeur 
de la pharmacie concernée.

AMBULANCE ET URGENCES
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MÉDECINS DE GARDE

ORVIN, SAUGE ET ROMONT
24 heures sur 24, 0900 900 024 
www.cabinetdurgencesbienne.ch

DE LA FERRIÈRE À PÉRY-LA HEUTTE
24 heures sur 24, 032 941 37 37

TRAMELAN 
0900 93 55 55
En semaine : 18 h  - 8 h
Samedi, dimanche, jeudi
et jours fériés : 24 heures sur 24

PERMANENCES 
DES SERVICES FUNÈBRES

VALLON DE SAINT-IMIER
0800 225 500 
Par8 : 0848 778 888

SERVICE D’URGENCE DENTISTES

032 466 34 34

SOINS À DOMICILE

SAMAIDD 
VALLON DE SAINT-IMIER 
aide et maintien à domicile, 
soins en diabétologie

079 439 28 95
samaidd@bluewin.ch
www.samaidd.com

SASDOVAL SAINT-IMIER 
rue de Jonchères 60
032 941 31 33 
sasdoval@bluewin.ch
www.sasdoval.ch

SERVICE DU BAS-VALLON
032 358 53 53 
Tél. national 0842 80 40 20
secretariat@sasdbasvallon.ch
www.sasdbasvallon.ch

GARAGE DE SERVICE

032 489 28 28, 0800 140 140

IMPRESSUM
Journal d’annonces et d’informations
12 000 exemplaires distribués chaque vendredi (excepté durant les vacances 
de l’imprimerie) dans tous les ménages de l’ancien district de Courtelary.

Editeur
Imprimerie Bechtel SA
Bellevue 4 
2608 Courtelary
032 944 18 18 
FAC : 032 944 17 56
fac@bechtel-imprimerie.ch

Mise en pages
Claude Sansonnens
Claudia Lopes
Coraline Bolle
Nicolas Schaeffer

Impression : Druckzentrum Bern

Distribution : La Poste

Heures d’ouverture
Lundi-jeudi : 7 h 30 -12 h, 13 h 30 -17 h
Vendredi : 7 h 30 -12 h

Délais de remise des publications
Sport : lundi soir 
Utile : lundi soir 
Paroisses : lundi soir
Officiel : mardi 12 h
Rédactionnel : mercredi 9 h
Annonces : mercredi 9 h

Tarif des annonces
Sur demande 
ou sur www.bechtel-imprimerie.ch

Abonnement annuel : 98 fr.

Ne jetez pas vos machines 
et appareils !
Leurs composants sont utiles pour en réparer d’autres

Prise en charge GRATUITE à votre domicile les mercredis entre 17 h et 18 h
077 453 19 57  vio@bluewin.ch

COMMUNES

AGENCE AVS

DU BAS-VALLON 
À PÉRY-LA HEUTTE
Lundi : 8 h 30 -12 h, 14 h -18 h
Mardi-jeudi : 8 h 30 -12 h
032 485 01 53 
c.faehndrich@pery-laheutte.ch

ADMINISTRATIONS

CORGÉMONT
Lundi : 8 h 30 -11 h 30, 17 h -18 h
Mardi-jeudi : 8 h 30 -11 h 30, 16 h -17 h
Vendredi : 8 h 30 -11 h 30
Grand-Rue 15, 2606 Corgémont
032 488 10 30, admin@corgemont.ch
www.corgemont.ch

CORMORET
Lundi : 15 h -18 h Mardi : 9 h 30 -11 h 45
Mercredi : 9 h 30 -11 h 45, 14 h 30 -16 h 30
Jeudi : 9 h 30 -12 h
Vieille-Route 1, 2612 Cormoret
Administration : 032 944 15 13
Mairie : 032 944 20 71
Voyer : 079 381 68 60
contact@cormoret.ch 
www.cormoret.ch

CORTÉBERT
Lundi et mardi : 10 h -12 h
Jeudi : 10 h -12 h, 16 h -18 h
Rue du Collège 3, 2607 Cortébert
032 489 10 67, fax : 032 489 19 27
admin@cortebert.ch 
www.cortebert.ch

COURTELARY
Lundi et mercredi : 8 h -12 h
Mardi : 8 h -12 h, 14 h -17 h
Jeudi : 8 h -12 h, 16 h -18 h
Grand-Rue 58, 2608 Courtelary
032 944 16 01 
admin@courtelary.ch
www.courtelary.ch

LA FERRIÈRE
Lundi-vendredi : 10 h -12 h
Mardi et jeudi : 16 h -17 h 30
Rue des Trois-Cantons 20 
2333 La Ferrière, 032 961 12 77
Secrétariat : info@laferriere.ch
Finances : commune@laferriere.ch
www.laferriere.ch

MONT-TRAMELAN
Lundi : 16 h-18 h
Métairie des Princes 13 
2723 Mont-Tramelan
032 487 62 53 
info@mont-tramelan.ch

ORVIN
Lundi : 16 h -18 h (perm. maire : 19 h)
Mercredi : 10 h 30 -12 h
Jeudi : 16 h -18 h
La Charrière 6, 2534 Orvin, CP 41
032 358 01 80, fax : 032 358 01 81
administration@orvin.ch 
www.orvin.ch

PÉRY-LA HEUTTE
Lundi : 8 h 30 -12 h, 14 h -18 h
Mardi-jeudi : 8 h 30 -12 h
Grand-Rue 54, 2603 Péry 
032 485 01 50
commune@pery-laheutte.ch
www.pery-laheutte.ch

RENAN
Lundi : 8 h-12 h, 13 h 30-18 h 30
Mardi-vendredi : 8 h-12 h
Rue du Collège 5, 2616 Renan
032 962 65 00, fax : 032 962 65 05
info@renan.ch, admin@renan.ch
www.renan.ch

ROMONT
Mardi : 16 h -18 h 
Jeudi : 10 h -12 h
Route Principale 1, 2538 Romont
032 377 17 07 
info@romont-jb.ch
www.romont-jb.ch

SAINT-IMIER
Lu-me : 8 h-11 h 45, 14 h-17 h
Jeudi : 14 h-18 h
Vendredi : 8 h-11 h 45, 14 h-16 h
Rue Agassiz 4, 2610 Saint-Imier 
CP 301
032 942 44 24, fax : 032 942 44 90
info@saint-imier.ch 
www.saint-imier.ch

SAUGE
Lundi : 9 h 30 -11 h 30
Mardi et jeudi : 15 h 30 -17 h 30
Haut du Village 8, 2536 Plagne
032 358 20 25, fax : 032 358 20 26
info@sauge-jb.ch 
www.sauge-jb.ch

SONCEBOZ-SOMBEVAL
Lundi : 8 h-12 h, 16 h-18 h
Ma, me et je : 8 h-12 h, 16 h-17 h 30
Vendredi : 8 h-12 h
Rue des Prés 5 
2605 Sonceboz-Sombeval 
CP 47
032 488 33 00, fax : 032 488 33 01
secretariat@sonceboz.ch
www.sonceboz.ch

SONVILIER

HEURES D’OUVERTURE DU GUICHET
Lundi, mercredi, vendredi : 8 h-12 h
Jeudi : 8 h-12 h, 13 h 30-17 h 30

PERMANENCE TÉLÉPHONIQUE
Lundi : 8 h-12 h, 13 h 30-16 h
Jeudi : 8 h-12 h, 13 h 30-17 h 30
Mardi, mercredi et vendredi : 8 h-12 h

Place du Collège 1, 2615 Sonvilier
032 941 11 20, fax : 032 941 19 73
administration@sonvilier.ch
www.sonvilier.ch

– Crèche « Les Razmokets » : 
032 940 14 86

– Ecole de Sonvilier : 032 941 16 66
– Ecole de Mont-Soleil « Aux Pruats » : 

032 961 15 49

TRAMELAN
Lu-ma : 9 h-11 h 45, 14 h-16 h 45
Mercredi : 14 h-16 h 45
Jeudi : 9 h-11 h 45, 14 h-18 h
Vendredi : 9 h-11 h 45, 14 h-16 h
Hôtel de Ville, 2720 Tramelan
032 486 99 99, fax : 032 486 99 80
www.tramelan.ch

VILLERET
Lundi-vendredi : 9 h-12 h
Rue Principale 24, 2613 Villeret
032 941 23 31 
admin@villeret.ch
www.villeret.ch

Délai 
page utile

LUNDI SOIR

bechtel-imprimerie.ch
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PARC RÉGIONAL CHASSERAL

Bonne saison pour les bus menant 
au sommet du Chasseral
Près de 8 % d’augmentation de fréquentation pour la ligne de bus Nods – Chasseral (CarPostal) et +3 % pour le trajet Saint-Imier 
– Chasseral (CJ) : la fréquentation des deux bus menant au sommet du Chasseral a connu de nouvelles hausses en 2019

Il s’agit d’excellents résul-
tats, puiqu’ils interviennent 
une saison après l’exception-
nel millésime 2018, marqué 
par un été très beau et chaud. 
Ces fréquentations ont permis 
de légèrement désengorger 
l’accès routier au sommet, l’un 
des objectifs menés par le Parc 
Chasseral dans la promotion de 
ces offres.

La ligne Nods – Chasseral, 
gérée par CarPostal et qui fait 
partie du réseau Bus alpin, a 
cumulé un total de 3278 pas-
sagers sur l’ensemble de la 
saison, contre 3039 en 2018. 
Il s’agit d’une augmentation de 
7,9 %. Du côté des Chemins 
de fer du Jura, la ligne de bus 
Saint-Imier – Chasseral a enre-
gistré une augmentation de 
2,7 % sur les trajets en direc-
tion du sommet. Le nombre de 
passagers au départ de Saint-
Imier est passé de 3580 (2018) 
à 3676.

Année après année, ces 
chif fres en augmentation 
prouvent qu’il est agréable, 
économique et écologique de 
grimper au Chasseral en trans-
ports publics plutôt qu’avec son 
propre véhicule. Ceci permet 
notamment de désengorger les 
routes d’accès à ce sommet 
situé à 1606,2 m d’altitude.

En transports publics 
aussi en hiver

En plus d’être accessible 
depuis les versants nord et sud 
durant l’été, le massif du Chas-
seral est aussi atteignable en 
bus via Les Prés-d’Orvin grâce 
à la ligne  70 des Transports 
publics biennois, au départ de 

la gare de Bienne. Cette ligne 
garantit une desserte durant 
toute la saison, et notamment 
durant l’hiver afin de permettre 
aux skieurs de piste et de fond 
de se rendre sur le domaine 
skiable des Prés-d’Orvin.

La ligne du Snowbus 
(ligne 425 de TransN, Neuchâtel 
– Les Savagnières) est quant à 
elle ouverte de début décembre 
à fin mars, pour autant que les 

téléskis des Bugnenets-Sava-
gnières soient ouverts. Cette 
ligne fait partie des offres hiver-
nales de Bus alpin, association 
qui favorise l’accès en trans-
ports publics des régions de 
montagne en Suisse. Du côté 
des CJ aussi, la station des 
Savagnières est desservie par 
des bus réguliers au départ de 
Saint-Imier, chaque jour d’ou-
verture des téléskis. | ms

Qui sommes-nous ?
Le Parc naturel régional Chasseral fait partie des territoires d’excellence 
que forment les Parcs en Suisse. Il est reconnu par la Confédération 
depuis 2012. Son but est de préserver et mettre en valeur son patrimoine 
et de contribuer ainsi au développement durable de la région. Le Parc 
s’étend sur 38 000 ha et rassemble 21 communes (18 BE et 3 NE) enga-
gées pour une première période de dix ans.

Photo : cj

BIENNE

Une formation bilingue 
par échange d’élèves
Présentation de la nouvelle filière bilingue 
de l’Ecole supérieure de commerce de Bienne

L’Ecole supérieure de com-
merce de Bienne (ESC/WMS), 
ses filières francophone et alé-
manique, renouent avec une 
pratique d’enseignement qui 
a fait ses preuves : la filière 
bilingue par échange d’élèves.

Ouverte à la rentrée 2019
En fonction depuis le mois 

d’août, cette filière bilingue 
permet à des élèves franco-
phones de suivre des cours 
dans une classe composée 
d’élèves alémaniques et à des 
élèves alémaniques de suivre 
les mêmes cours dans une 
classe composée d’élèves 
francophones. Cette pratique 
est reconnue et permettra aux 
élèves qui suivront cette filière 
d’obtenir la mention Matu-
rité professionnelle bilingue à 
l’issue de leur formation. Les 
deux nouvelles disciplines 
dans lesquelles l’immersion 
est possible sont les cours 
de  finances et comptabilité, à 
raison de 294 leçons, et de bio-
logie : technique et environne-
ment, à raison de 144  leçons. 
Les conditions d’admission 
restent les mêmes que pour la 
filière monolingue.

Une disposition 
favorable

La filière bilingue profite 
de la situation géographique 
favorable du campus scolaire. 
Les deux écoles ESC et WMS 
partagent les mêmes locaux. 

Cette disposition permet déjà 
de pratiquer le bilinguisme 
francais-allemand dans le 
cadre des bureaux pratiques 
et de l’enseignement ICA (infor-
mation-communication-admi-
nistration) en 1re et 2e années. 
Dans ce cadre, une demi-
classe francophone et une 
demi-classe germanophone 
se regroupent pour former une 
classe mixte, accompagnée de 
deux enseignants (soit un fran-
cophone et un germanophone, 
soit deux bilingues). Le renfor-
cement de la langue partenaire 
s’accompagne, de fait et grâce 
à cette situation privilégiée, 
d’une compréhension culturelle 
de l’autre communauté linguis-
tique.

Optimisation idéale
Cette formation bilingue 

optimise la situation du site 
biennois et permet de dispen-
ser un enseignement bilingue 
avec un minimum de coût. Elle 
augmentera les collaborations 
entre élèves francophones et 
germanophones. Ces collabo-
rations sont déjà nombreuses 
et vont bien au-delà de l’aspect 
purement linguistique.

Cette formation est une suite 
logique du développement des 
filières ESC/WMS qui ont reçu 
le label du bilinguisme, label 
décerné par le Forum du bilin-
guisme, le 19 octobre 2018.

| comm

Musique des Jeunes de Bienne
Un beau moment de partage

Comme chaque année 
à cette même période, les 
membres de la Musique des 
Jeunes de Bienne ont convié 
dimanche dernier les amis 
et parents pour fêter Noël en 
chansons et en musique. Forte 
d’une centaine de choristes et 
instrumentistes de Bienne et 
du Vallon de Saint-Imier, les 
différents groupes ont présenté 
des prestations extraites de 
leur vaste répertoire avec des 
titres inédits travaillés les der-
nières semaines. Groupe par 
groupe, toujours en présence 
de leurs moniteurs, les filles 
et garçons ont avec succès et 
dextérité interprété le fruit de 
leur labeur, idem du côté de 
la chorale sous la dynamique 
direction de Jessanna Némitz. 
L’après-midi s’est terminée 

dans la bonne humeur par des 
chants de Noël repris en chœur 
par le public. Rendez-vous est 
déjà donné pour la prochaine 

édition et le mot de la fin en est 
revenu au président Mohamed 
Hamdaoui avec un grand merci 
à tous. | jcl

Photo : jcl

conseil en marketing
Graphisme
création de Stand
site internet

Tony Marchand
2502 Bienne
032 940 11 16
www.clin-d-oeil.net  

Réclame

EXPOSITIONS

 – Nystagmus, peintures et meubles 
design, CCL Saint-Imier, jusqu’au 
15  décembre, me-ve 14 h-18 h, 
samedi et dimanche 14 h-17 h

 – Exposition Coglau et Moa, peintures 
et collages. CIP Tramelan, jusqu’au 
20  décembre, lundi-vendredi 
8 h-20 h, samedi 14 h-20 h

VENDREDI 6 DÉCEMBRE

 – Noël Ensemble, Saint-Imier, place 
du Marché et Collégiale, dès 17 h

SAMEDI 7 DÉCEMBRE

 – Exposition-vente à la galerie Pot-Ari, 
rue de la Colline 5, Péry, 10 h-18 h

 – Noël ensemble, Saint-Imier, place 
du Marché et Collégiale, dès 10 h

 – Festival des 4 saisons, Salon de la 
Musique, Cormoret, 17 h 30

 – Concerts à la chapelle de la Chaux-
d’Abel, 19 h 30-20 h 15, chorale 
dirigée par Julian Eisinger, de 
20 h 30-21 h 30, d’Or et Déjà : Noélie 
Broglie et cie, entrée libre, collecte

 – Concert de Noël Tramusica, église 
réformée, Tramelan, 18 h

 – Marché de Noël, La Roseraie, dès 10 h

 – Mini festival de théâtre, CCL, Saint-
Imier, dès 14 h

 – Match au loto du FC Orvin, halle de 
gymnastique, 20 h 15

 – Match au loto du Jodleur club 
Echo de la Doux, salle polyvalente, 
Cormoret, 20 h

 – Marché de Noël, halle de gymnas-
tique, Sonceboz, dès 10 h

DIMANCHE 8 DÉCEMBRE

 – Exposition-vente à la galerie Pot-Ari, 
rue de la Colline 5, Péry, 10 h-18 h

 – Concert de Noël du Brass Band 
Corgémont, temple, 17 h

 – Noël des Aînés, centre communal, 
Péry

MERCREDI 11 DÉCEMBRE

 – Soirée méditation et bols tibétains, 
Huilerie, Péry, 19 h 30

 – Compagnie Cobalt, work in progress, 
CCL, Saint-Imier, 19 h 30

JEUDI 12 DÉCEMBRE

 – Concert de Noël de la fanfare de 
Villeret et Courtelary, église de Vil-
leret, 20 h

VENDREDI 13 DÉCEMBRE

 – Soirée ACL, scierie Sombeval, 20 h

SAMEDI 14 DÉCEMBRE

 – Marché de Noël, salle polyvalente, 
Cormoret, 10 h-17 h

DIMANCHE 15 DÉCEMBRE

 – Concert de Noël du Brass Band Cor-
gémont, église de Chaindon, 20 h

MARDI 17 DÉCEMBRE

 – Fond’Air du HC Reuchenette, centre 
communale Péry, dès 18 h 30

JEUDI 19 DÉCEMBRE

 – Les récrés du jeudi fenêtre de 
l’Avent, ancienne école, Vauffelin, 
19 h

 – Apéro de Noël, Huilerie, Péry, 18 h

MARDI 24 DÉCEMBRE

 – Noël pour tous, salle du Cercle de 
l’Union, Saint-Imier, dès 17 h 30

JEUDI 26 DÉCEMBRE

 – Noël folklorique, halle polyvalente, 
Cortébert, dès 13 h

AGENDA  
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Délai sport LUNDI SOIR

FSG SAINT-IMIER  

Succès mérité
Samedi 23  novembre, une 

centaine de gymnastes, pro-
venant de nos différents grou-
pements jeunesse ainsi que 
de notre invité Gym juniors La 
Chaux-de-Fonds sont montés 
sur scène pour faire vivre aux 
spectateurs venus en grand 
nombre, un voyage à travers le 
monde. Voyage coloré, animé 
par des danses et acrobaties 
de tout genre.

Tout d’abord, Nathalie Bifrare 
a souhaité la bienvenue à tous 
et présenter nos différents 
groupements. Elle a embarqué 
toute la salle dans son avion et 
départ pour le Congo, l’Aus-
tralie, les Etats-Unis, l’Afrique 
du Sud, le Brésil, le Mexique, 
la Thaïlande, la Belgique, la 
France, puis retour en Suisse.

Elle a félicité tous les moni-
teurs et monitrices pour le tra-
vail accompli durant l’année 
écoulée, ainsi que les gym-
nastes et athlètes les plus méri-
tants.

Elle a remercié la respon-
sable de la soirée, Véronique 
Tellenbach, le responsable 
buvette Olivier Bifrare, ainsi 
que les deux présentateurs 
Alexandre Zumwald et Jonas 
Neuenschwander.

La soirée s’est prolongée à 
la disco à la salle patchwork 
jusque tard dans la nuit.

Pour toutes informations sur 
nos groupements, manifes-
tations et notre comité, ren-
dez-vous sur notre site www.
fsg2610.ch.

La FSG vous donne ren-
dez-vous le 14 mars 2020 pour 
son carnaval des enfants. | ob

HOCKEY CLUB REUCHENETTE  

Suspens jusqu’à 
la dernière minute
Match plein de rebondissements samedi dernier 
à la Tissot Arena

A peine dix secondes 
s’étaient jouées que l’adver-
saire ouvrait la marque. Ega-
lisation de Claudio dans la 
8e minute, puis le même joueur 
donnait l’avantage aux Péry-
sans 7 minutes plus tard, mais 
malheureusement pour l’équipe 
locale, Crémines prenait deux 
longueurs d’avance avant la fin 
du premier tiers. Score intermé-
diaire : 2-3.

D’après un jeune supporter 
des Bas-Valloniers, le temps 
était à l’orage dans le vestiaire 
et Bohnen n’a pas été avare 
de superlatifs pour motiver ses 
joueurs. Bien lui en pris, car 
Nicolas égalisa dans la 21e, suivi 
une minute plus tard par Maxime 
qui ne s’arrêta pas en si bon che-
min et donna 2 buts d’avance à 
son équipe à la 28e. Mais Cré-
mines parvint à recoller au score 
en marquant trois fois en moins 
de trois minutes. Romain, à nou-
veau depuis la ligne bleue, tor-
pilla le gardien adverse et éga-
lisa. Mais peu avant le deuxième 
thé, l’adversaire du soir réussit à 
reprendre le dessus. Score inter-
médiaire : 6-7.

Une énième égalisation est 
inscrite par Romain dans la 
46e  minute, puis Theo, notre 
nouvelle recrue parvint à don-
ner l’avantage aux Bas-Val-
loniers dans la 55e, rattrapés 
moins d’une minute plus tard 
par Crémines. Ce fut au tour de 
Bohnen de redonner de l’espoir 
au maigre public de la Tissot 
Arena 40  secondes plus tard 
et Romain offrit la délivrance 
au HC Reuchenette dans les 
toutes dernières secondes. 
Merci Studi.

Espérons que pour le dépla-
cement à Vallorbe, premier pro-
visoire du championnat, saint 
Nicolas soit avec les Pérysans 
et que le Père Fouettard ne soit 
pas de la partie.

Pour d’autres informations, 
consultez notre page Facebook 
ou visitez notre site internet 
www.hcreuchenette.ch

Au plaisir de vous voir tout 
prochainement. | vv

Reuchenette – Crémines _______ 10-8

Vendredi 6 décembre
20 h 30 : Vallorbe – Reuchenette

CLUB DES PATINEURS DE SAINT-IMIER  

26e Coupe d’Erguël 
de patinage artistique

Le week-end dernier, plus 
de 150  jeunes patineurs et 
patineuses venant de toute 
la Suisse se sont donné ren-
dez-vous à Saint-Imier pour 
participer à cette manche de la 
Swiss Cup.

Dans le programme qui leur 
a été remis, ils ont pu lire que 
notre ville est intimement liée 
aux notions d’énergie, d’opiniâ-
treté et temps. Ces valeurs cor-
respondent bien également à 
ce sport. En ces derniers jours 
de novembre, les compétiteurs 
ont dû fournir de l’énergie sup-
plémentaire pour braver le froid. 
C’est par un travail acharné que 
ces jeunes athlètes peuvent 
présenter des éléments tech-
niques difficiles alliés à une 
interprétation artistique de 
leur programme. C’est aussi le 
temps qui leur donne de l’expé-
rience en compétition.

Le comité du CP Saint-Imier 
remercie toutes les personnes 
qui ont accepté de consacrer 
un peu de leur temps pour 
le bon déroulement de cette 
26e Coupe d’Erguël et remercie 
également tous les sponsors et 
donateurs pour leur soutien.

Anaé Schluep, seule Imé-
rienne à se présenter cette 
année et tout récemment pro-
mue en catégorie Inter-Bronze, 
a obtenu la 7e  place avec 
14.15 points. | ph

Anaé Schluep

HOCKEY CLUB CORTÉBERT  

Nette victoire des Tornades

Jeudi 28 novembre, Les Tor-
nades de Cortés débutaient 
leur match à l’extérieur avec 
un jeu plaisant et c’est sans 
véritable surprise que le score 
au premier thé était de 0-2. Le 
coach Oxo profita de la pause 
pour donner encore quelques 
points à améliorer pour que 
le jeu puisse augmenter en 
intensité. Ce qui fut fait et logi-

quement le second thé avait 
encore un goût plus savoureux, 
puisque le score était alors de 
1-7. Le troisième tiers ne fut 
qu’une répétition du second 
et au final Cortébert termina le 
match sur le score net et sans 
appel de 3-11. A noter 4 points 
de Nico et de l’extraterrestre 
Olivier, ainsi que 3  points de 
Hugo et Quentin.

Information 
de dernière minute

Grande et bonne nouvelle 
pour le HC Cortébert au sujet 
de match de Coupe contre 
Courtételle dont protêt avait été 
déposé. La sanction est tom-
bée, la victoire va aux Tornades 
sur le score de 5-0, ce qui fait 
que l’aventure Coupe continue 
et Cortébert se qualifie pour 

les 64e de final. Les Tornades 
devraient recevoir une équipe 
de 1re ou 2e ligue. Bravo à tous.

| cn

Le Fuet-Bellelay – Cortébert ____ 3-11

Dimanche 8 décembre
18 h 15, St-Imier : Cortébert – Tavannes

L’équipe du HC Cortébert poursuit l’aventure en Coupe de Suisse

ERGUËL HOCKEY CLUB  

Entre satisfaction et écœurement

Deux matchs en un week-
end, dont les retombées sont 
différemment appréciables, 
où le Erguël HC a cru renaître 
après sa première opposition 
sur la glace de Franches-Mon-
tagnes, mais ils n’ont récolté 
qu’un seul petit point en s’incli-
nant en prolongation. Aupara-
vant, les gars de Pascal Stengel 

ont fait front et preuve de carac-
tère en gommant un déficit de 
deux buts pour ensuite prendre 
l’avantage. Mais roublard en 
diable, Laurent Emery obte-
nait une supériorité numérique 
en frôlant le portier erguëlien 
Quentin Hamel, pourtant inno-
cent. Un simple fait de jeu qui 
usurpa les arbitres avec pour 
conséquence l’égalisation des 
locaux dans les toutes dernières 
minutes du troisième tiers-
temps. Epilogue de l’histoire, le 
succès des sang et or dans le 
temps supplémentaire. Mais la 
prestation était encourageante, 
même avec un gain minime. 
Le lendemain, dans la capitale 
jurassienne, cette même équipe 
a sombré, même si les Cheva-

liers avaient pu ouvrir la marque 
par Sam Humbertclaude, Delé-
mont-Vallée faisait valoir son 
réalisme en faisant trembler 
les filets par cinq fois, toujours 
dans la période initiale, les 
portes étaient ouvertes pour la 
suite. Les joueurs du Erguël HC 
sont visiblement fébriles et à la 
recherche d’un succès pour se 
relancer, c’est dans leurs têtes, 
dans leurs esprits. | gde

2e Fr.-Montagnes II – Erguël ______ 4-3 
2e Delémont-Vallée – Erguël _____ 14-2

Samedi 7 décembre
2e 19 h 15 : Sarine-Fribourg – Erguël

Vendredi 13 décembre
2e 20 h 30 : Fleurier – Erguël

Le portier d’Erguël HC, Quentin Hamel, a fait pour le mieux, 
mais au final ce sont les Francs-Montagnards qui ont pris les devants

HOCKEY CLUB CORGÉMONT  

L’équipe sombre 
en terres fribourgeoises

Corgémont se déplaçait 
samedi passé à Guin pour 
affronter le leader, Bösingen.

Les visiteurs tenaient tête à 
leurs adversaires en première 
période, mais un relâchement 
en fin de tiers permettait aux 
Fribourgeois de regagner le 
vestiaire avec deux longueurs 
d’avance. La deuxième période 
commençait de la même façon 
que la fin de la première et 
Bösingen inscrivait rapidement 
deux buts supplémentaires. Le 
changement de gardien curgis-
mondain n’avait guère d’effet, 
tant la domination des locaux 
était forte. En fin de période, 
Corgémont ouvrait son comp-

teur pour se laisser un mince 
espoir avant les dernières 
20 minutes.

Un espoir de courte durée car 
les Fribourgeois étaient meil-
leurs dans tous les domaines. 
Une fin de match en roue libre 
donnait des allures de correc-
tion au score. 11-1 pour Bösin-
gen.

Le prochain match de Corgé-
mont est agendé ce dimanche, 
sur la glace du Locle à 17 h 30. 
| jt

Bösingen – Corgémont _________ 11-1 

Dimanche 8 décembre
17 h 30, Le Locle : Le Locle – Corgémont
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HOCKEY CLUB TRAMELAN  

Quelle démonstration !
Après avoir raté son entrée 

dans le deuxième tour face à 
Delémont, le HCT devait se 
reprendre pour retrouver la 
confiance dans son jeu. L’en-
traîneur Bergeron a sans doute 
réussi à motiver ses joueurs pour 
effacer la déconvenue subie la 
semaine précédente. Au grand 
plaisir du public présent à la 
Zürich Arena, on a vu une équipe 
motivée prête à maîtriser l’équipe 
de Star Chaux-de-Fonds qui ne 
s’attendait pas à être autant 
bousculée. En effet, après avoir 
réussi à ouvrir la marque, les 
visiteurs ont dû subir ensuite les 
assauts de Requins bien décidés 
à montrer qui était le patron lors 
de cette partie. Le HCT a mon-
tré de quoi il était capable à ce 
niveau en maîtrisant le jeu dans 
chaque secteur, ne laissant que 
peu d’espace à un adversaire 
surpris par autant de vivacité, 
certes, les Neuchâtelois du haut 
évoluaient avec un effectif réduit, 
alors que les locaux pouvaient 
compter sur quatre lignes.  La 
leçon a été tirée de l’échec pré-
cédent par des Requins avides 
de retrouver leur rendement 
habituel en se montrant rapides, 
organisés et efficaces. Menant le 
jeu avec trois buts d’’avance au 
premier tiers, le HCT a continué 
sur sa lancée pour écraser les 
visiteurs surpris par la vivacité 
des Tramelots et leur organisa-
tion efficaceCT a montré  dans 
tous les secteurs. L’entraîneur 
Pochon ne pouvait que consta-
ter les dégâts, tant les Tramelots 
étaient supérieurs dans chaque 
secteur du jeu. Lors du dernier 
tiers, le match fut plus équilibré 
et ponctué de quelques pénali-
tés dans le camp tramelot sur-
tout. Dès lors, il fallait veiller au 

grain en évoluant en infériorité 
numérique, mais les Neuchâte-
lois n’ont pas réussi à percer l’or-
ganisation défensive des locaux. 
Dans cette dernière période, 
le capitaine Burri marquait la 
dizaine pour son équipe. Signa-
lons le doublé obtenu par Jason 
Steiner et Kocher et la réussite 
de six autres joueurs. Bravo à 
tous ! Ainsi le HCT se maintient 
en tête du groupe avec 24 pts 
et il se déplacera au Locle ce 
samedi.

Du côté des autres équipes, la 
seconde garniture était au repos 
avant de se rendre à Delémont 
affronter le HC Bassecourt. 
L’équipe du HCT Ladies (3e/13 
pts) a gagné face au HC Sierre 
et recevra Lausanne HC-Fém. 
ce dimanche en fin d’après-
midi. L’équipe des U20-A (5e/17 
pts) a perdu de peu contre 
Genève-Servette et Bulle. Les 
U15-A (3e/18 pts) ont battu Delé-
mont-Vallée et rencontreront à 
l’extérieur le HC Vallée-de-Joux 
ce samedi. L’équipe des U13-Top 
a gagné à l’extérieur face au CP 
Fleurier avant de recevoir Saint-
Imier ce samedi en fin d’après-
midi. | lb

2e Tramelan – Star Chx-de-Fds __ 10-1
SWHL-C Tramelan Ladies – Sierre _ 5-2
U20-A Tram. – Genève-Servette __ 5-8
U20-A Bulle-La-Gruyère – Tram. __ 2-1
U15-A Tramelan – Del.-Vallée_____ 9-2
U13-Top Fleurier – Tramelan _____ 5-7

Samedi 7 décembre
2e 17 h 30 : Le Locle – Tramelan
U15-A 13 h : Vallée de Joux – Tramelan
U13-Top 17 h : Tramelan – Saint-Imier

Dimanche 8 décembre
SWHL-C 17 h : Tra. Ladies – Laus. Fém.
3e 17 h 30 : Bassecourt – Tramelan II

KARTING  

A deux doigts du rêve pour Valentino Di Donato
Retour sur la saison écoulée. 

Après un hiver plutôt calme, 
Valentino a démarré sa saison 
sur le circuit international de 
Lonato en Italie dans le cadre 
du Trofeo Primavera. Cette 
manifestation est connue dans 
le milieu pour être très rele-
vée et très adaptée pour se 
confronter au niveau internatio-
nal. Accompagné par son Team 
Romeo Racing sous la structure 
officielle CKR, il a pris en main 
son nouvel ensemble CKR / TM 
KZ-R1. Très rapidement, il s’est 
senti à l’aise avec sa nouvelle 
monture.

L’homme de la situation
Cette première expérience 

à ce niveau s’est révélée très 
enrichissante et beaucoup 
d’expérience a été engrangée. 
De retour sur territoire suisse, le 
pilote du Vallon s’est consacré à 
ses études, tout en démarrant 
le championnat Vega Trofeo 
2019. Cette cuvée a été de très 
haut niveau à la vue des poin-
tures nationales et françaises 

présentes.
Après une première course à 

oublier, ses efforts et sacrifices 
ont été récompensés par des 
performances de tout premier 
plan et sa montée en puissance 
tout au long de la saison a été 
très impressionnante, pour finir 
presque titré en catégorie reine.

En effet, Valentino a été gra-
tifié de divers podiums, auteur 
de plusieurs meilleurs temps 
en course, il a été clairement un 
homme fort de ce championnat 
en réalisant de très belles luttes 
sur le fil des centièmes.

Un certain manque 
d’expérience

A l’entame de la dernière 
course, le titre de champion 
Vega Trofeo 2019 était encore 
possible à condition que tous 
les paramètres soient totale-
ment maîtrisés et qu’un poil de 
réussite soit présente. Cette 
manifestation s’est déroulée 
sur le super circuit de Châ-
teau Gaillard en France voisine. 
Malheureusement, Valentino a 

manqué de sang-froid et d’ex-
périence lors de cette course et 
bien qu’il ait été rapide, ça n’a 
pas suffi pour décrocher le titre. 
Son rêve s’est brisé en manche 
finale, victime d’un accrochage.

Malgré cette mésaventure, il 
se classe à une superbe troi-
sième place au classement 
général. Chapeau !

Le pilote du chef-lieu, pro-
fite de ce bilan pour remercier 

chaleureusement toutes les 
personnes qui l’ont encadré, 
soutenu et encouragé tout au 
long de la saison, sa famille, ses 
amis, ses sponsors, ainsi que le 
Team Romeo Racing.

Rendez-vous la saison pro-
chaine avec la rage de celui qui 
va tout mettre en œuvre pour 
gagner le championnat.

Joyeuses fêtes de fin d’année 
à toutes et à tous. | pat

VOLLEY-BALL CLUB TRAMELAN  
D M15 Tramelan – Porren. A ____ 0-3
D 3e l. Tramelan – Nidau _______ 2-3
D M19 Péry – Tramelan _______ 0-3

Vendredi 6 décembre
D M15 18 h 45, Marelle : Tra. – La Suze
D 5e l. 20 h 45, Marelle : Tra. – Moutier

Samedi 7 décembre
D M15 14 h, EP Mervelier : 
Val Terbi mixte – Tramelan
D M17 13 h 15, Oiselier B : 
Porrentruy B – Tramelan
D 3e l. 17 h 30, Oiselier A : 
Porrentruy M23 – Tramelan

HOCKEY CLUB SAINT-IMIER  

Les U17-A blanchissent 
leurs portiers

Les protégés d’Evan Vuil-
leumier ont laissé les Loclois 
y croire jusqu’à la mi-match. 
Même en menant de deux réus-
sites après la première période, 
rien n’indiquait que la rencontre 
avait déjà abouti à un épilogue 
victorieux des Imériens. C’est 
dans ce laps de temps que les 
Neuchâtelois auraient dû réagir, 
mais il n’en fut rien. Profitant de 
l’apathie de ces derniers, les 
Imériens ont définitivement pris 
l’ascendant dans la deuxième 
moitié de la rencontre. Affichant 
une belle discipline défensive, 
ils ont offert un blanchissage à 
Tommy Hirschy et Léo Stengel 
qui se sont partager le job dans 
la cage des Imériens.

Le championnat de 1re ligue 
inhabituellement serré

Six points, c’est ce qui 
séparent les formations pla-
cées tout en haut du classe-
ment et celles chatouillant la 
barre. Les formations au-des-
sus de celle-ci (les 6 premiers) 
seront automatiquement qua-
lifiées pour les play-offs. Pour 
les autres formations, un tour 
de repêchage est organisé, un 
Masteround après lequel deux 
équipes reviendront rejoindre 
les formations du haut du clas-
sement. Les points sont très 
serrés entre la première et la 

neuvième place dans cette 
course aux play-offs. Ce n’est 
qu’enthousiasmant pour des 
matchs très vivants.

Une date à retenir
Le samedi 28  décembre à 

18 h, on pourra assister à un 
match de hockey sur glace hors 
du commun, un match exhibi-
tion opposant le EHC Bienne 
(National League) à la première 
équipe des Sainti-Bats. Les 
billets d’entrées peuvent être 
réservés auprès de la Banque 
Clientis de Courtelary, Sonce-
boz, Tramelan et Saint-Imier. 
| gde

www.sainti-bats.com

U17 A Le Locle – Saint-Imier _____ 0-8

Samedi 7 décembre
U17-A 12 h 15 : St-Imier – Vallée-de-Joux
U13-Top 17 h : Tramelan – Saint-Imier

Dimanche 8 décembre
U15-A 11 h 15 : Fr.-Mont. – Saint-Imier

Mercredi 11 décembre
U15-1 17 h : Tramelan – Saint-Imier

Jeudi 12 décembre
1re 20 h 15 : Fr.-Montagnes – Saint-Imier

Mercredi 18 décembre
1re 20 h : Saint-Imier – Sion

HOCKEY SUR GLACE  

Une étoile en devenir

Luca Nappiot, 13 ans en jan-
vier prochain, s’est plongé dans 
la peau d’un hockeyeur depuis 
l’âge de 4  ans. Aujourd’hui 
attaquant au talent naissant, 
Luca s’entraîne quatre fois par 
semaine, sans compter les 
matchs qui se succèdent à 
rythme régulier. Licencié au HC 
Saint-Imier, le jeune Luca griffe 
la glace au sein des U13 Elites du 
EHC Bienne et quand le temps 
le lui permet, il évolue aussi avec 
les U15 Top du HC Saint-Imier, 
son club de toujours.

C’est en participant à un 
camp d’été à Bienne en 2014 
que le tout jeune Luca a tapé 
dans l’œil des entraîneurs. Suite 
à cela, il fut convoqué à plu-
sieurs tournois avec les Bam-
binis et Piccolos, puis il a inté-
gré l’équipe des U13 Elites. Il a 
également participé à des tour-

nois à l’étranger, notamment au 
World Select de Bolzano en Ita-
lie avec une sélection suisse en 
2018. Puis ce fut le tour d’Eu-
roChem Cup à Novomoskovsk 
en Russie, pour le compte de 
la Sélection Leysin Sport Aca-
démie, où il fut certifié meilleur 
joueur de son équipe, ceci en 
mai 2019.

Objectif Québec
Créée cette année, la nou-

velle association SR Peewee 
est placée sous la responsabi-
lité administrative de Benjamin 
Parisi, sous l’égide de la Ligue 
suisse romande de hockey sur 
glace. Côté sportif, c’est l’an-
cien Imérien Philippe Stengel, 
aujourd’hui coach au HC Uni-
versité Neuchâtel et directeur 
technique de l’ACNHG, qui en 
assurera le fonctionnement. 

L’objectif réside dans le pres-
tigieux tournoi Pee-Wee de 
Québec qui vivra sa 61e édition 
en 2020. Le but est de présen-
ter ce qui se fait de mieux en 
Suisse romande à ce cham-
pionnat du monde M13, dixit 
Benjamin Parisi.

Recherche sponsors !
Mais tout cela a un coût, 

environ 3000  fr. à la charge 
du joueur, ou plutôt celle de 
ses parents, Céline et Vincent 
Nappiot, une famille qui compte 
trois garçons entre 10 et 15 ans. 
Tous les trois jouent au hockey 
sur glace, le cadet à Saint-Imier, 
l’aîné à La Chaux-de-Fonds et 
Luca à Bienne. Bonjour l’orga-
nisation familiale et la valse des 
kilomètres.

Mais quand on aime, on ne 
compte pas dit-on, sauf que 

parfois il y a des dépenses inat-
tendues comme celle du finan-
cement du voyage de Luca à 
Québec.  Pour récolter quelque 
argent, la famille Nappiot a 
décidé de partir à la course au 
sponsoring par divers réseaux 
sociaux où un clip promotionnel 
sera visible et où tout un chacun 
pourra soutenir le jeune Luca 
dans son périple canadien.

Vous pouvez également y 
participer en faisant un don 
sur le compte IBAN CH58 0900 
0000 1511 0444 1. Son clip est à 
visionner sur www.lucanappiot.
com.

Les efforts de Luca et sa 
famille méritent bien votre sou-
tien, merci pour eux, avec vous 
peut-être qu’une nouvelle étoile 
pointera.

| gde

Luca Nappiot, le Québec, du rêve à la réalité, un coup de patin bien aiguisé
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Corgémont 

Avis de construction

Maître d’ouvrage : Hasan Ertugrul, route du 
Chaumin 1, 2606 Corgémont.
Propriétaire foncier : idem.
Auteur du projet : idem.
Projet : aménagement d’un studio dans le local 
existant, sur parcelle No 37, au lieu-dit « route du 
Chaumin 1 » (zone Centre), 2606 Corgémont.
Dimensions : selon plans déposés.
Genre de construction : selon plans déposés.

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu’au 
6 janvier 2020, au secrétariat municipal, où les 
oppositions ainsi que d’éventuelles demandes 
de compensation des charges (art.30, 31 LC) 
doivent être adressées, par écrit et dûment 
motivées jusqu’à cette date inclusivement.

Corgémont, le 6 décembre 2019

Le Secrétariat municipal

Avis de construction

Maître d’ouvrage : Daniela Matei, chemin  
du Doyen Morel 1, 2606 Corgémont.
Propriétaire foncier : Sébastien Bichsel, 
rue de la Gare 17, 2605 Sonceboz-Sombeval.
Auteur du projet : ASD publicité Sàrl,  
route de France 20, 2350 Saignelégier.
Projet : pose d’une réclame lumineuse, sur 
parcelle No 73, au lieu-dit « Chemin du Doyen 
Morel 1 » (zone Centre), 2606 Corgémont.
Dimensions : selon plans déposés.
Genre de construction : selon plans déposés.

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu’au 
6 janvier 2020, au secrétariat municipal, où les 
oppositions ainsi que d’éventuelles demandes 
de compensation des charges (art.30, 31 LC) 
doivent être adressées, par écrit et dûment 
motivées jusqu’à cette date inclusivement.

Corgémont, le 6 décembre 2019

Le Secrétariat municipal

PRÉFECTURE DU JURA BERNOIS

Avis de construction

Requérante : Association Marguerite, Pierre 
Schaller, président, rte de la Scheulte 6, 
2827 Mervelier.
Emplacement : parcelles Nos 565, 571, 574, 611, 
613, 628, 1026 et 1028, aux lieux-dits : « Forêt de 
l’Envers, chemin de Combe des Anabaptistes, 
Petite Gléresse, Métairie de Gléresse, Métairie 
de Diesse », commune de Corgémont.
Projet : balisage de parcours équestres sur 
plusieurs communes (17) empruntant prin-
cipalement des chemins officiels existants, 
pose de panneaux de balisage sur poteaux et 
installations existants.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : agricole.
Zone de protection : IVS d’importance locale.
Dérogations : art. 24 LAT et 25 LCFo.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
29 décembre 2019 inclusivement auprès de 
l’administration communale de Corgémont. 
Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse. 

Courtelary, le 29 novembre 2019

La Préfète :  
Stéphanie Niederhauser

Cormoret 

PRÉFECTURE DU JURA BERNOIS

Avis de construction 

Requérante : Association Marguerite, Pierre 
Schaller, président, rte de la Scheulte 6, 
2827 Mervelier.
Emplacement : parcelles Nos 1, 64, 127, 208, 
274, 283, 307, 308, 312, 316, 384, 387, 512, 573, 
574, 576, 580, 581, 584, 657, 705 et 728, aux 
lieux-dits : « Chemin des Pâturages, Vieille route, 
route Principale, Le Petit-Bâle, La Closure, Les 
Crêts, chemin des Fontenettes, Les Champs 
Laurent, Les Perches sur les Combes, Forêt 
de l’Envers, La Vieille Vacherie, Les Limes, 
Mörigenberg et Vacherie de Nods », commune 
de Cormoret.
Projet : balisage de parcours équestres sur 
plusieurs communes (17) empruntant prin-
cipalement des chemins officiels existants, 
pose de 10 nouveaux poteaux de balisage et 
pose de panneaux de balisage sur poteaux et 
installations existants.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zones : M2, VA, routes et agricole.
Zones de protection : PPS 5700 « Chasseral », 
IFP No 1002 « Chasseral », IVS d’importance 
nationale et locale.
Dérogations : art. 24 LAT ; 25 LCFo ; 48 LAE 
et 80 LR.
Recensement architectural : ensemble  
bâti A.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
29 décembre 2019 inclusivement auprès de 
l’administration communale de Cormoret.  
Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de 
la Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges selon les art. 30 ss LC seront 
reçues dans le même délai et à la même 
adresse. 

Courtelary, le 29 novembre 2019

La Préfète :  
Stéphanie Niederhauser

Cortébert 

PRÉFECTURE DU JURA BERNOIS

Avis de construction

Requérante : Association Marguerite, Pierre 
Schaller, président, rte de la Scheulte 6, 
2827 Mervelier.
Emplacement : parcelles Nos 823, 829, 831, 832, 
838, 849, 858, 859, 862, 863, 864, 873 et 877, 
aux lieux-dits : « Les Ruaux, Côte de l’Envers, 
La Combe à Bosset, Les Prés-de-Cortébert », 
commune de Cortébert.
Projet : balisage de parcours équestres sur 
plusieurs communes (17) empruntant prin-
cipalement des chemins officiels existants, 
pose de panneaux de balisage sur poteaux et 
installations existants.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : agricole.
Zones de protection : zone de protection des 
sites et IVS d’importance locale.
Dérogations : art. 24 LAT et 25 LCFo.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
29 décembre 2019 inclusivement auprès de 
l’administration communale de Cortébert. 
Les opposit ions ou réserves de droit 
faites par écrit et motivées seront reçues  
dans le même délai à la Préfecture du 
Jura bernois, rue de la Préfecture 2, 2608 
Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges selon les art. 30 ss LC seront 
reçues dans le même délai et à la même 
adresse. 

Courtelary, le 29 novembre 2019

La Préfète :  
Stéphanie Niederhauser

Courtelary 

PRÉFECTURE DU JURA BERNOIS

Avis de construction

Requérante : Association Marguerite, Pierre 
Schaller, président, rte de la Scheulte 6, 
2827 Mervelier.
Emplacement : parcelles Nos 783, 786, 787, 788, 
790, 794, 804, 805, 807, 808, 809, 810, 813, 814 
et 952, aux lieux-dits : « Pâturage des Covets, 
Les Covets, Au Fief de Mi-Côte, Pâturage de 
l’Envers, Côte des Roches de la Sauge, Côte de 
l’Etroubion, Mörigenberg, Frémont, La Thellung, 
Petite Douanne, chemin La Pletz-Métairie du 
Milieu, chemin Orvin-Métairie du Milieu, Métairie 
du Milieu et Métairie de Nods », commune de 
Courtelary.
Projet : balisage de parcours équestres sur 
plusieurs communes (17) empruntant prin-
cipalement des chemins officiels existants, 
pose de panneaux de balisage sur poteaux et 
installations existants.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : agricole.
Zones de protection : PPS 5426 « Petit 
Chasseral » et IVS d’importance locale. 
Dérogations : art. 24 LAT et 25 LCFo.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
29 décembre 2019 inclusivement auprès de 
l’administration communale de Courtelary. 
Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse. 

Courtelary, le 29 novembre 2019

La Préfète : Stéphanie Niederhauser

PRÉFECTURE DU JURA BERNOIS

Avis de construction

Requérante : Monwitt SA, La Praye 3, 
2608 Courtelary.
Auteurs du projet : DLK Technologies SA 
& ozone.ch Suisse, chemin des Aulnes 1, 
2400 Le Locle.
Emplacement : parcelle No 1248, au lieu-dit : 
« La Praye 3 », commune de Courtelary.
Projet : demande après coup concernant l’ins-
tallation de prétraitement des eaux.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : AII.
 
Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
29 décembre 2019 inclusivement auprès de 
l’administration communale de Courtelary.  
Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Courtelary, le 29 novembre 2019

La Préfète : Stéphanie Niederhauser

La Ferrière 

Avis de construction

Requérant : Josiane et Jean-Marc Ambühl, 
Combe du Pelu 58, 2333 La Ferrière.
Auteur du projet : Moritec, Klaus Mori Ingénieur, 
Therwilerstrasse 28, 4054 Bâle
Projet : construction d’une petite station d’épu-
ration biologique, parcelle 367, au lieu-dit « La 
Combe du Pelu », bâtiment 58, commune de 
La Ferrière.
Zone : reste du territoire.
Dérogation requise : art. 24 LAT
Dimensions : selon plans déposés.

Dépôt public de la demande : la demande et 
les plans sont déposés publiquement auprès 
du secrétariat communal de La Ferrière jusqu’à 
l’expiration du délai d’opposition. Le délai d’op-
position est de 30 jours à compter de la première 

parution dans la Feuille Officielle d’Avis du District 
de Courtelary, soit jusqu’au 29 décembre 2019.

Les oppositions dûment motivées doivent être 
envoyées en double exemplaire au secrétariat 
communal de La Ferrière. Les oppositions 
collectives et les oppositions multicopiées 
n’ont de valeur juridique que si elles indiquent 
le nom de la personne autorisée à représenter 
valablement le groupe d’opposants.

La Ferrière, le 29 novembre 2019

Le Secrétariat municipal

Orvin 

PRÉFECTURE DU JURA BERNOIS

Avis de construction

Requérante : Association Marguerite, Pierre 
Schaller, président, rte de la Scheulte 6, 
2827 Mervelier.
Emplacement : Parcelles Nos 130, 132, 159, 983, 
1063, 1091, 1533, 1553, 1563, 1564, 1677, 1691, 
1694, 1706, 1708, 1709, 1720, 1724, 1725, 1726, 
1727, 2068, 2107, 2108, 2178, 2189, 2226, 2480, 
2481, 2482, 2491, 2492, 2493, 2510, 2580, 2581 
et 2584, aux lieux-dits : « Sur les Saignes, Haie 
de l’Epine, route des Prés d’Orvin, La Hôle, Noire 
Combe, Envers de la Noire Combe, Forêt de la 
Marille, Sous les Roches, Jobert, La Charrière, 
Les Echerts, Petits Prés, route de Frinvilier, 
Séchelaine, Le Champ, Prés de la Verrière, Le 
Petit Pré, L’Eaubelle, route Principale, route 
d’Evilard, La Marchande, Les Saignes, chemin 
du Spitz, Les Plans-Dessous, Grosse Vacherie, 
Gros Prés », commune d’Orvin.
Projet : balisage de parcours équestres sur 
plusieurs communes (17) empruntant prin-
cipalement des chemins officiels existants, 
pose de 8 nouveaux poteaux de balisage et 
pose de panneaux de balisage sur poteaux et 
installations existants.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zones : routes et agricole.
Zone de protection : IVS d’importance locale.
Dérogations : art. 24 LAT, 25 LCFo et 80 LR.
Recensement architectural : ensemble bâti A.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
29 décembre 2019 inclusivement auprès de 
l’administration communale d’Orvin. Les oppo-
sitions ou réserves de droit faites par écrit et 
motivées seront reçues dans le même délai à la 
Préfecture du Jura bernois, rue de la Préfecture 2, 
2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse. 

Courtelary, le 29 novembre 2019

La Préfète : Stéphanie Niederhauser

Délai de remise 
des publications officielles

MARDI 12 H

Réclame

Cours de lecture,  
d’écriture, de calcul  

pour adultes parlant français

0800 47 47 47  
www.lire-et-ecrire.ch
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Réclame

Péry-La Heutte 

PRÉFECTURE DU JURA BERNOIS

Avis de construction

Requérante : BKW Energie SA, r te de 
Tavannes 55, 2732 Reconvilier.
Emplacement : parcelles Nos 461, 463, 464, 
465, 466.01, 467, 468, 469, 470.01, 470.02, 
496, 530, 1016 et 1021, aux lieux-dits : « Les 
Brues », « Pré Gary », « Le Loch », « Combe au 
Vernier », « Le Ruti » et « Planche Nanry », Péry, 
commune de Péry-La Heutte.
Projet : pose de tubes souterrains pour l’ali-
mentation en électricité des immeubles situés 
au lieu-dit « Planche Nanry » en remplacement 
de la ligne aérienne qui sera démontée, pose 
d’un buffet de distribution de 1.0x0.84x0.47 m 
accolé contre le stand de tir (sur parcelle de 
la bourgeoisie).
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : agricole.
Dérogations : art. 24 LAT, 25 LCFo et 48 LAE.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
5 janvier 2020 inclusivement auprès de l’ad-
ministration communale de Péry-La Heutte. 
Les oppositions ou réserves de droit faites 
par écrit et motivées seront reçues dans le 
même délai à la Préfecture du Jura bernois,  
rue de la Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse.

Courtelary, le 6 décembre 2019

La Préfète : Stéphanie Niederhauser

Renan 

PRÉFECTURE DU JURA BERNOIS

Avis de construction

Requérante : Association Marguerite, Pierre 
Schaller, président, rte de la Scheulte 6, 
2827 Mervelier.
Emplacement : parcelles Nos 4, 17, 114, 196, 197, 
201, 323, 365, 611 et 617, aux lieux-dits : « rue des 
Etoblons, Grand-rue, L’auge du Bois, Le Plan, 
Place Ami-Girard, La Juillarde, L’Embossu », 
commune de Renan.
Projet : balisage de parcours équestres sur 
plusieurs communes (17) empruntant prin-
cipalement des chemins officiels existants, 
pose de panneaux de balisage sur poteaux et 
installations existants.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zones : routes et agricole.
Zones de protection : IVS d’importance natio-
nale et locale.
Dérogations : art. 24 LAT et 25 LCFo. 
Recensement architectural : ensembles bâtis 
A, B, E, F et H.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
29 décembre 2019 inclusivement auprès de 
l’administration communale de Renan. Les 
oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse. 

Courtelary, le 29 novembre 2019

La Préfète : Stéphanie Niederhauser

Saint-Imier 

Restrictions en matière  
de stationnement
En se fondant sur l’art. 3 al. 2 de la loi fédérale 
sur la circulation routière du 19.12.1958, et sur 
l’art. 44 al. 1 et 2 de l’ordonnance cantonale 
sur les routes du 29.10.2008 (OR), le Conseil 
municipal de Saint-Imier arrête la décision 
suivante en matière de circulation routière :

Interdiction de stationner  
des deux côtés de la chaussée
Rue du Pont, entre le carrefour avec la rue de 
la Clef et le bâtiment Pont 6

Conformément à l’art. 63 al 1, let. a et à l’art. 67 
de la loi sur la procédure et la juridiction admi-
nistratives (LPJA), la présente décision peut 
être attaquée par voie de recours adminis-
tratif devant le préfet du Jura bernois dans 
les 30 jours à compter de sa publication. Le 
recours administratif doit être formé par écrit 
et en langue française. Il doit contenir une 
conclusion, une motivation, l’indication des 
faits, les moyens de preuve et la signature 
de l’intéressé(e).

Saint-Imier, le 29 novembre 2019

Au nom du Conseil municipal 
Le Président : Patrick Tanner 

Le Chancelier : Beat Grossenbacher

Permis de construire 18-08

Requérant(s) /Maître d’ouvrage : Sébastien 
Pereira-Saître et Sylvie Pereira-Saître, 
rue Bakounine 9, 2610 Saint-Imier.
Auteur du projet : MRS Crehabitat SA, route 
de la Communance 26, 2800 Delémont.
Adresse du projet : BF 2090, rue Bakounine 9, 
2610 Saint-Imier.
Description du projet : modification du permis 
PC 18-08 (rétablissement de l’état conforme, 
construction d’un mur de soutènement au 
nord et au sud de la parcelle et remodelage 
du terrain).
Dimensions du projet : selon plans déposés.
Constructions du projet : selon plans dépo-
sés.
Zone d’affectation et de constructions : 
ZHfmd C2a.
Dérogations : –
Zones / périmètres protégés : –
Objet protégés : –
Dépôt public : du 6 décembre 2019 au 6 jan-
vier 2020 inclusivement.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès du 
service d’urbanisme, rue Agassiz 4, 2610 Saint-
Imier. Les oppositions ou réserves de droit 
faites par écrit et motivées sont à déposer 
en double exemplaire au secrétariat munici-
pal, rue Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, dans le 
même délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, 
les opposants ont l’obligation de désigner une 
personne autorisée à les représenter valable-
ment (art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges seront reçues dans le même délai 
et à la même adresse. Le droit à la compensa-
tion des charges est périmé lorsqu’il n’a pas 
été introduit dans les trois mois (art. 30, 31 LC 
et 26 DPC).

Saint-Imier, le 6 décembre 2019

Le Chef du service urbanisme et mobilité 
Nicolas Vuilleumier

Permis de construire 19-61

Requérant(s) / Maître d’ouvrage : Dario 
Caminotto, rue du Vallon 22, 2610 Saint-Imier.
Auteur du projet : idem MO.
Adresse du projet : BF 284, rue du Vallon 22, 
2610 Saint-Imier.
Description du projet : démolition d’une serre 
et reconstruction d’une annexe destinée au 
stockage adossée à la façade sud du bâtiment 
et construction de deux couverts à voitures.
Dimensions du projet : selon plans déposés.
Constructions du projet : selon plans déposés.
Zone d’affectation et de constructions : 
M1 C3c.
Dérogations : art. 22 RAC (distance à la limite), 
art. 80 LR (distance à la route).

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès du 
service d’urbanisme, rue Agassiz 4, 2610 Saint-
Imier. Les oppositions ou réserves de droit 
faites par écrit et motivées sont à déposer en 
double exemplaire au secrétariat municipal, 
rue Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, dans le même 
délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, 
les opposants ont l’obligation de désigner une 
personne autorisée à les représenter valable-
ment (art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges seront reçues dans le même délai 
et à la même adresse. Le droit à la compensa-
tion des charges est périmé lorsqu’il n’a pas 
été introduit dans les trois mois (art. 30, 31 LC 
et 26 DPC).

Saint-Imier, le 6 décembre 2019

Le Chef du service urbanisme et mobilité 
Nicolas Vuilleumier

Permis de construire 19-86 

Requérant(s) / Maître d’ouvrage : Serge 
Widmer, rue de Tivoli 7, 2610 Saint-Imier.
Auteur du projet : idem MO.
Adresse du projet : BF 808, r ue de Tivoli 7 
2610 Saint-Imier.
 Description du projet : remplacement du 
système de chauffage à mazout par une pompe 
à chaleur air-eau extérieure.
Dimensions du projet : selon plans déposés.
Constructions du projet : selon plans déposés.
Zone d’affectation et de constructions : 
Zhfmd C2a.
Dérogations : –
Zones / périmètres protégés : –
Objet protégés : –
Dépôt public : du 6 décembre 2019 au 6 jan-
vier 2020 inclusivement.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès du 
service d’urbanisme, rue Agassiz 4, 2610 Saint-
Imier. Les oppositions ou réserves de droit 
faites par écrit et motivées sont à déposer en 
double exemplaire au secrétariat municipal, 
rue Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, dans le même 
délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, 
les opposants ont l’obligation de désigner une 
personne autorisée à les représenter valable-
ment (art. 26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges seront reçues dans le même délai 
et à la même adresse. Le droit à la compensa-
tion des charges est périmé lorsqu’il n’a pas 
été introduit dans les trois mois (art. 30, 31 LC 
et 26 DPC).

Saint-Imier, le 6 décembre 2019

Le Chef du service urbanisme et mobilité 
Nicolas Vuilleumier

PRÉFECTURE DU JURA BERNOIS

Avis de construction

Requérante : Association Marguerite, Pierre 
Schaller, président, rte de la Scheulte 6, 
2827 Mervelier.
Emplacement : parcelles Nos 30, 301, 331, 
990, 998, 1’002, 1’011 et 1’486, aux lieux-dits : 
« rue du Pont, Les Planches, Les Longines », 
commune de Saint-Imier.
Projet : balisage de parcours équestres sur 
plusieurs communes (17) empruntant principa-
lement des chemins officiels existants, pose de 
panneaux de balisage sur poteaux existants.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zones : A, A2, routes et agricole.
Zone de protection : IVS d’importance nationale.
Dérogations : art. 24 LAT et 25 LCFo.
Recensement architectural : ensemble  
bâti F.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
29 décembre 2019 inclusivement auprès de 
l’administration communale de Saint-Imier. 
Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse. 

Courtelary, le 29 novembre 2019.

La Préfète :  
Stéphanie Niederhauser

BOURGEOISIE DE SAINT-IMIER

Mise en dépôt public  
du procès-verbal  
de l’assemblée de Bourgeoisie

Conformément à la teneur de l’art. 64 du Règlement 
d’organisation (RO) du 1er décembre 2002 de 
la Bourgeoisie de Saint-Imier, le procès-ver-
bal de l’assemblée générale ordinaire du 
29 novembre 2019 est déposé publiquement, 
durant 30 jours dès la présente publication 
dans la Feuille Officielle d’Avis du District de 
Courtelary. 

Il peut être consulté, en prenant rendez-vous 
auparavant, auprès de Serge Terraz, 
079 554 66 46, ainsi que François Vauthier,  
079 612 09 69, à Renan. Il y a lieu de prendre 
rendez-vous avec l’une ou l’autre des personnes 
susmentionnées. 

Pendant le dépôt public les éventuelles opposi-
tions peuvent être formées par écrit auprès de la 
Bourgeoisie, case postale 56, à 2610 Saint-Imier.

Saint-Imier, le 29 novembre 2019

Le Conseil bourgeois

Sonceboz-Sombeval 

PRÉFECTURE DU JURA BERNOIS

Avis de construction

Requérante : Association Marguerite, Pierre 
Schaller, président, rte de la Scheulte 6, 
2827 Mervelier.
Emplacement : parcelles Nos 510 et 511, au 
lieu-dit : « Montagne de l’Envers », commune 
de Sonceboz-Sombeval.
Projet : balisage de parcours équestres sur 
plusieurs communes (17) empruntant principa-
lement des chemins officiels existants.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zones : agricole et routes.
Zone de protection : IVS d’importance locale 
avec tracé historique.
Dérogations : art. 24 LAT et 25 LCFo.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
29 décembre 2019 inclusivement auprès de l’ad-
ministration communale de Sonceboz-Sombeval. 
Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges selon les art. 30 ss LC seront 
reçues dans le même délai et à la même 
adresse. 

Courtelary, le 29 novembre 2019

La Préfète :  
Stéphanie Niederhauser

Active contre les maladies cardiaques et l‘attaque cérébrale. Vous aussi, aidez-nous.
Compte pour les dons: CP 10-65-0                www.swissheart.ch

L‘arrêt du cœur raccourcit des vies avant l‘heure.

Active contre les maladies cardiaques et l’attaque cérébrale

Fondation Suisse 
de Cardiologie
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Sonceboz-Sombeval 
(suite)

PRÉFECTURE DU JURA BERNOIS

Avis de construction

** Modification de la demande de permis 
de construire publiée le 5 juillet 2019 **

Requérante : BKW Energie SA, r te de 
Tavannes 55, 2732 Reconvilier.
Emplacement : parcelles Nos 514 et 517, au 
lieu-dit : « Petite Métairie de Nidau / La Steiner », 
commune de Sonceboz-Sombeval.
Projet : pose d’un tube souterrain pour l’ali-
mentation en électricité de l’immeuble appelé 
« La Steiner » en remplacement de la ligne 
aérienne qui sera démontée avec défrichement 
temporaire.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : agricole.
Dérogations : art. 24 LAT et 25 LCFo.
 
Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
29 décembre 2019 inclusivement auprès de l’ad-
ministration communale de Sonceboz-Sombeval. 
Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges selon les art. 30 ss LC seront 
reçues dans le même délai et à la même 
adresse. 

Courtelary, le 29 novembre 2019

La Préfète :  
Stéphanie Niederhauser

Sonvilier 

Immeubles agricoles  
à affermer

En vue de la réattribution de différentes par-
celles agricoles, la Municipalité de Sonvilier 
offre en fermage, par voie de soumission, 
pour la durée de bail légale et sous réserve 
du fermage licite au sens des dispositions en 
matière de bail à ferme agricole, la surface 
agricole des immeubles feuillets suivants sis 
sur le ban de Sonvilier.

 – Immeuble feuillet n°320, Sur l’Eau 
27.18 ares de champ, pré, pâturage 
151.41 ares de part de surface agricole de 
pâturage boisé ouvert

 – Immeuble feuillet n°397, Sur l’Eau 
45.04 ares de champ, pré, pâturage 
159.09 ares de part de surface agricole  
de pâturage boisé ouvert

 – Immeuble feuillet n°396, Sur l’Eau 
9.73 ares de part de surface agricole  
de pâturage boisé ouvert

 – Immeuble feuillet n°395, Sur l’Eau 
4.27 ares de part de surface agricole  
de pâturage boisé ouvert

 – Immeuble feuillet n°391, Sur l’Eau 
0.80 ares de champ, pré, pâturage 
1.22 ares de part de surface agricole  
de pâturage boisé ouvert

 – Immeuble feuillet n°990, Sur l’Eau 
17.77 ares de champ, pré, pâturage

 – Immeuble feuillet n°393, Sur l’Eau 
12.41 ares de champ, pré, pâturage

 – Immeuble feuillet n°387, Sur l’Eau dessus 
149.72 ares de champ, pré, pâturage

Conditions
Posséder le CFC, le brevet ou la maîtrise agri-
cole ou une formation équivalente et jouir d’une 
bonne réputation. Avoir son domicile fiscal sur 
la commune de Sonvilier.

Entrée en jouissance
1er février 2020.

Les candidatures écrites, avec copie des 
diplômes et certificats, sont à envoyer 
jusqu’au 6  janvier 2020 sous pli fermé avec 
mention « Immeubles agricoles » à l’adresse : 
Administration communale de Sonvilier,  
Place du Collège 1, 2615 Sonvilier.

Sonvilier, le 6 décembre 2019

La Municipalité de Sonvilier

PRÉFECTURE DU JURA BERNOIS

Avis de construction

Requérante : Association Marguerite, Pierre 
Schaller, président, rte de la Scheulte 6, 
2827 Mervelier.
Emplacement : parcelles Nos 14, 155, 172, 195, 
239, 260, 289, 460, 461, 509, 629, 630, 631, 828 
et 978, aux lieux-dits : « rue de la Gare, rue Fritz-
Marchand, route des Sauges, La Charbonnière », 
commune de Sonvilier.
Projet : balisage de parcours équestres sur 
plusieurs communes (17) empruntant prin-
cipalement des chemins officiels existants, 
pose de panneaux de balisage sur poteaux et 
installations existants.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zones : M3, routes et agricole.
Zones de protection : IVS d’importance natio-
nale et locale.
Dérogations : art. 24 LAT, 25 LCFo et 80 LR.
Recensement architectural : ensembles bâtis 
A et B.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
29 décembre 2019 inclusivement auprès de 
l’administration communale de Sonvilier. Les 
oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges selon les art. 30 ss LC seront 
reçues dans le même délai et à la même 
adresse. 

Courtelary, le 29 novembre 2019

La Préfète :  
Stéphanie Niederhauser

Villeret 

PRÉFECTURE DU JURA BERNOIS

Avis de construction 

Requérante : Association Marguerite, Pierre 
Schaller, président, rte de la Scheulte 6, 
2827 Mervelier.
Emplacement : parcelles Nos 14, 36, 58, 75, 
82, 92, 319, 462, 550, 567, 569, 570, 571, 579, 
659 et 663, aux lieux-dits : « rue des Longines, 
rue des Pontins, Coin-Dessus, Combe-Grède, 
rue Principale, rue de la Rochette, Les Prés 
Ronds, Les Loumonts, Forêt des Lomonts, La 
Vieille Vacherie, Les Limes, Métairie de St-Jean,  
La Grosse Place, rue des Esserts », commune 
de Villeret.
Projet : balisage de parcours équestres sur 
plusieurs communes (17) empruntant princi-
palement des chemins officiels existants, pose 
d’un nouveau poteau de balisage et pose de 
panneaux de balisage sur poteaux et installa-
tions existants.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zones : V, routes et agricole.
Zones de protection : PPS 5424 « Chasseral », 
IFP Nº 1002 « Chasseral » et IVS d’importance 
locale.
Dérogations : art. 24 LAT ; 25 LCFo et 80 LR.
Recensement architectural : ensembles bâtis 
A, B et C.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
29 décembre 2019 inclusivement auprès 
de l’administration communale de Villeret.  
Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges selon les art. 30 ss LC seront 
reçues dans le même délai et à la même 
adresse. 

Courtelary, le 29 novembre 2019

La Préfète :  
Stéphanie Niederhauser

Jura bernois
Hôtellerie et restauration
Heures de fermeture  
les 31 décembre 2019  
et 1er et 2 janvier 2020
La nuit de Saint-Sylvestre, les établissements 
d’hôtellerie et de restauration du canton de 
Berne peuvent rester ouverts sans heure limite. 
La nuit du 1er au 2 janvier 2020, ainsi que la 
nuit du 2 au 3 janvier 2020, les établissements 
d’hôtellerie et de restauration doivent fermer à 
3 h 30 heures au plus tard. Il n’est pas nécessaire 
de demander des autorisations supplémentaires 
de dépassement d’horaire.

Nous prions chacun, clients et restaurateurs, 
d’éviter tout tapage nocturne et souhaitons de 
joyeuses fêtes.

La Préfecture du Jura bernois Courtelary 
La Préfète : S. Niederhauser

Canton de Berne 

CONCESSIONS DE LIGNES DE BUS
DANS LE JURA ET LE JURA BERNOIS

Quatre entreprises de transport 
ont répondu à l’appel d’offres
Quatre entreprises ont soumissionné en vue 
d’obtenir les concessions d’exploitation des 
38 lignes de bus régionales, urbaines et nocturnes 
du canton du Jura, qui font l’objet d’une mise 
au concours. Quatre de ces lignes concernent 
aussi le Jura bernois. L’ouverture des offres a 
eu lieu ce lundi 2 décembre 2019 à Delémont.  
Le processus d’analyse et d’évaluation est désor-
mais ouvert et aboutira à l’octroi de concessions 
fédérales d’une durée de dix ans.

L’ouverture du réseau de bus jurassien et en 
partie jurassien bernois à la concurrence s’inscrit 
dans le cadre de la loi fédérale sur le transport de 
voyageurs. La procédure de mise au concours 
a été lancée le 4 juillet 2019. Le dossier d’appel 
d’offre a été élaboré par le canton du Jura en 
étroite collaboration avec l’Office des transports 
publics (OFT) et de la coordination des trans-
ports du canton de Berne et de l’Office fédéral 
des transports, qui délivrera la concession.

La mise au concours porte sur la totalité des 
38 lignes régionales jurassiennes, urbaines et 
nocturnes, réparties en deux lots : le premier 
comprend les 30 lignes des régions de Delémont, 
de Haute-Sorne, de Clos du Doubs et d’Ajoie ; 
le second est constitué des huit lignes des 

Franches-Montagnes. Les trajets intercantonaux 
suivants sont concernés : Moutier-Courrendlin-
Delémont, Tavannes-Bellelay-Lajoux-Les 
Genevez, Tramelan-Saignelégier-Goumois, 
Tramelan-Glovelier-Bassecourt.

A l’échéance du dépôt des of fres le 
28 novembre 2019 à 15 heures, quatre entre-
prises ont déposé au moins une offre. Les 
cantons du Jura et de Berne et la Confédération 
(commanditaires) vont procéder dès à présent 
à l’analyse et à l’évaluation des soumissions. 
Ils choisiront le ou les futurs exploitants sur la 
base de critères d’évaluation pondérés, définis 
de manière transparente dans le dossier d’appel 
d’offre. L’OFT communiquera l’intention d’ad-
judication aux soumissionnaires probablement 
au printemps 2020. Les nouvelles concessions 
entreront en vigueur en décembre 2021.

Afin de respecter la procédure de la mise au 
concours, il ne pourra dès à présent plus être 
fourni d’informations au sujet de cet appel 
d’offre, jusqu’à la communication de l’intention 
d’adjudication.

Communiqué de presse ;  
du canton de Berne et du canton du Jura

Economies en vue pour certains 
détenteurs de deux roues
Rouler en cyclomoteur ou à vélo électrique 
deviendra plus avantageux l’an prochain dans 
le canton de Berne. Le prix de la vignette 
et de l’assurance des cyclomoteurs et des 
vélos électriques qui fournissent une assis-
tance au pédalage permettant d’atteindre 45 
km/h passera de 40,50 francs à 32 francs. 
L’Office de la circulation routière et de la navi-
gation du canton de Berne réduit les prix 
après avoir conclu une assurance-respon-
sabilité civile collective moins chère à la suite 
d’un appel d’offres. Le prix d’une plaque de 
contrôle neuve est maintenu à 10 francs, celui 
d’une vignette de cyclomoteur à 20 francs. 

L’assurance-responsabilité civile collective offre 
à tous les assurés une protection contre les 
demandes en dommages-intérêts. Elle couvre 
essentiellement les dommages corporels et 
matériels causés par les assurés qui utilisent 
un cyclomoteur (vélos électriques compris).  
La prestation maximale par cas est dorénavant 
de cinq millions de francs au lieu de deux. La 
couverture d’assurance commence à la remise 
de la plaque de contrôle ou de la vignette et 
se termine le 31 mai de l’année suivante.

Direction de la police  
et des affaires militaires

Retrouvez le journal 
de la semaine dernière 
sur notre site internet

BECHTEL-IMPRIMERIE.CH

Réclame

prosenectute.ch | IBAN CH91 0900 0000 8750 0301 3

Que faire des seniors ? 
Nous veillons à prendre soin des personnes âgées et à  
ne pas les mettre de côté. Aujourd’hui comme demain. 
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